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DOSSIER  N° E22000026/45

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

L’enquête publique ouverte   par l’arrêté préfectoral n° SAIPP/BE/22-10 du 3 mars 2022 s’est déroulée du  
Lundi 28 mars 2022 9 h00 au  jeudi 28 avril  17h00.

Pendant cette période 3 permanences ont été tenues : 

Maire de Saint Benoît-la-Forêt : le lundi 28 mars 2022 de 9 h 00 à 12 h 00 et le jeudi 28 avril de de 14 h 00 à
17 h 00

Centre Hospitalier du Chinonais le samedi 25 avril 2022 de 9 h 00 à 12 h 00 Un registre avait été ouvert 
pour cette permanence, il  été clos  et récupéré par le commissaire enquêteur à l’issue de cette dernière

A l’issue de la permanence du 28 avril au siège de l’enquête le registre a été clos et récupéré, avec le 
dossier, par le commissaire enquêteur

Conformément à l’article L 213-15 conjugué avec l’article 7 de l’arrêté d’ouverture d’enquête :  « Après 
clôture des registres d’enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de huit jours, le 
responsable du projet, et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-
verbal de synthèse. Le responsable du projet, dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses 
observations. »

Déroulement de l’enquête
Une pièce permettant la confidentialité et accessibles PMR ont été mises à disposition du commissaire 
enquêteur dans chacun des lieux de permanence.

Climat de l’enquête
Le climat de l’enquête a été serein , toutefois le représentant d’une association de défense de 
l’environnement ( l’ASPIE) est venu à chacune des permanences avec une présence soutenue.

Pièces transmises en cours d’enquête
Lors de la première permanence le représentant de l’association ASPIE m’a informé que des pièces 
manquaient au dossier, il faisait référence aux pièces (rapports et analyses ) que le Centre Hospitalier avait 
fourni à l’hydrogéologue pour sa mission. 
Ces pièces  ne peuvent être consiédrée comme manquantes car elle ne sont pas référencées comme pièces 
annexes, ce sont des documents remis par le centre hospitalier à l’hydrogéologue pour qu’il puisse remplir 
sa mission, ce dernier  les cite pour mémoire (documents remis par le centre hospitalier) mais n’en fait pas 
mention comme pièces annexes à son rapport , le dossier était donc complet.
Néanmoins j’ai demandé au maître d’ouvrage de joindre ces pièces  supplémentaires en tant qu’éléments 
utiles pour une meilleure compréhension. Le maître d’ouvrage n’a fait que partiellement droit à ma 

DOSSIER N° E22000026/45  Forages  et DUP CHC
PROCES VERBAL DE SYNTHESE

Page 4 / 10

PV SYNTHESE 6



demande en n’envoyant que 2 analyses et en motivant son refus de transmission des autres documents. Ces
documents et le refus motivé ont été joints au dossier le 5 Avril.(compl 05/04)
Le représentant de cette association a insisté auprès du maître de l’ouvrage pour obtenir le reste de ces 
documents (pièce C5) , le maître d’ouvrage a finalement communiqué ces documents.(Compl 25/04)
Il n’en demeure pas moins que le dossier mis à l’enquête était complet dès le lancement de la procédure .

Observations et contributions

Le tableau de la page 6 intègre en grisé  le dépôt de pièces supplémentaire correspondant aux pièces 
demandées en cours d’enquête. Leur dépôt a été  enregistré dans le registre déposé au siège de l’enquête 
(la mairie de Saint-Benoît-la-Forêt). Ces pièces ont été numérotées comme des observations et liées au 
registre.

Légende du tableau

SB registre en mairie de Saint-Benoît-la-Forêt

CHC registre ouvert lors la permanence au Centre Hospitalier

PREF colonne concernant les éléments mis sur le site de la préfecture et identifiés comme suit

 C contributions déposées sur le site de la préfecture

Compl  (suivi d’une date) pièces supplémentaires ajoutées en cours d’enquête

Comptabilité des observations

DUP enquête
parcellaire

Qualité de l’eau et
état des forages

Autres

Registre Saint-Benoît-la-Forêt 3 5 1

Registre Centre Hospitalier 1

Site Préfecture 9

Un certain nombre de pièces sont en doublon , ce sont celles qui figurent dans 2 colonnes sur le tableau de 
la page 6. En effet, la quasi totalité des pièces remises par l’ASPIE l’a été lors de permanences, a fait 
également l’objet d’un envoi sur le site de la préfecture. 

En ne tenant pas compte des doublons on obtient le tableau suivant :

DUP enquête parcellaire Qualité de l’eau et état des forages Autres

3 9 1
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Liste des observations
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SB CHC PREF NATURE
C1 Mail ASPIE accompagnant un envoi de documents

SB1
SB2 C1 PJ2 Demande documents ASPIE
SB3 C1 PJ1 Demandes analyses ASPIE
SB4 C1 ¨PJ3 Mémoire ASPIE sur la qualité de l’eau distribuée

C2 CONTRIBUTION ASPIE
C3 Contribution Mr GARDELLE 
C4 ASPIE Demande de documents
C4 PJ1 ASPIE Demande de documents

CHC3 C5 CONTRIBUTION  ASPIE
SB5 Visite Met Mme LANDREAU (C228-229) demande de renseignements
SB6 Compl 05/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB7 Compl 05/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB8 Compl 05/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB9 Compl 05/04 Enregistrement pièces supplémentaires

C6 Contribution  ASPIE
CHC2 C6 PJ1 Contribution  ASPIE compte rendu réunion avec Sous Préfet de Chinon et ARS
CHC1 C6 PJ2 Contribution ASPIE lettre de l’ARS

SB10 Compl 25/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB11 Compl 25/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB12 Compl 25/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB13 Compl 25/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB14 Compl 25/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB15 Compl 25/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB16 Compl 25/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB17 Compl 25/04 Enregistrement pièces supplémentaires
SB18 Compl 25/04 Enregistrement pièces supplémentaires

SB19
SB20 C7 Visite ASPIE remise analyse rapports d’inspection des forages
SB21 Visite d’un journaliste consultation des observations

C8 Contribution Collectif Chinonais Environnement
C9 Contribution  ASPIE mail d’envoi
C9 PJ 1 Contribution  ASPIE Cénomanien

Demande explications Mr DECLERCK C438 (cuve FOD et puits déclarés non 
conforme)

Visite Madame LE PIPEC renseignement sur les contraintes consécutives à la 
DUP
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Synthèse et questions au porteur de projet
On distingue 2 thèmes d’observations ou contributions :

Observations relatives à l’enquête parcellaire
Ce sont les observations déposées sur le registre du siège de l’enquête (SB1;SB5 et SB 19)

Les observations SB5 ( M et Mme LANDREAU C228-229) et SB 19 (Madame LE PIPEC C223) ne sont que des 
demandes de renseignements auxquelles le commissaire enquêteur a répondu (énoncé des contraintes 
liées à la DUP)

Observation SB1 déposée par Monsieur Vincent DECLERCK parcelle C438 (visite n°19) . 

Le  rapport de visite des installations privées fait apparaître l’observation suivante : « Par sécurité et en 
l’absence de renseignements il est considéré qu’un puits et qu’une cuve à fuel non conformes sont présents 
sur cette parcelle. »

Question 1 : Qu’est ce qui définit une non conformité dans ces domaines  et qui peut lever le doute ?

Il signale que les eaux pluviales du versant où se situe le Centre Hospitalier se déversent sur sa propriété car
le réseau de collecte des eaux pluviales semble insuffisant, ces eaux pluviales se répandent ainsi sur la zone 
de captage.

Question 2 : Avez eu connaissance de ce problème et quelles solutions peuvent être apportées ?

Observations relatives à la qualité de l’eau distribuée et à l’état des forages
       
Ces observations qui sont  les plus nombreuses émanent de 3 contributeurs
- L’association ASPIE (C1,C2,C4,C5,C6,C7)
- Monsieur Philippe GARDELLE (Pièce C3)
- Le Collectif Chinonais Environnement (Pièce C8)

Ces 2 associations ainsi que  Monsieur GARDELLE nous informent que, selon eux, l’eau distribuée est 
polluée, cette pollution est due pour partie à la proximité de l’incinérateur et au mauvais état des forages 
permettant l’infiltration d’eaux de ruissellement entraînant des matières organiques et des polluants.

Ils sont opposés à l’utilisation des forages existants ou émettent de sérieux doutes, le Collectif Chinonais 
Environnement demande, notamment, une contre expertise, ils sont unanimes pour demander l’obturation 
des forages existants et la création de nouveaux forages à proximité .

L’association ASPIE étaye cette thèse en produisant des résultats d’analyse, des échanges avec l’ARS et un 
commentaire des rapports d’inspection vidéo, par ailleurs le Collectif Chinonais Environnement fait 
références aux contributions de l’ASPIE.
J’ai donc repris dans ce qui suit les différentes questions soulevées à la lecture des contributions envoyées 
par cette association, qui apparaissent parfois plusieurs fois dans les contributions de cette dernière.
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Présence de germes

Date Lieu de prélèvement Nature de l’anomalie Pièces 

20/10/15 Forage 2

03/12/15 Forage 2

28/04/17 descente château d’eau présence de spores anaérobies sulfito réductrices 6 UFC C2

19/07/17 descente château d’eau présence d’entérocoques intestinaux < 4 UFC C2

07/12/18 Forage 1 Escherichia coli et entérocoques < 38 NPP/100 ml C1 PJ1

23/11/18 Forage 2 Escherichia coli et entérocoques < 38 NPP/100 ml C1 PJ1

micro organismes revivifiables à 36°C > 30 000 UFC /ml
micro organismes revivifiables à 27°C > 20 000 UFC /ml

C1 PJ3 p7
C2

présence de pseudomonas aeruginosa <4 UFC/100 ml  et 
présence d’entérocoques intestinaux < 4UFC/100 ml, 
micro organismes revivifiables à 36°C > 30 000 UFC /ml 
Micro organismes revivifiables à 27°C > 20 000 UFC /ml C1 PJ3 p7

C2

Question 3
Pouvez vous commenter le résultat de chacune de ces analyses et nous dire quelles mesures ont été prises et
quelles causes ont été trouvées ?

Présence de dioxine

L’ASPIE  fait référence à un prélèvement effectué par ses soins dans sanitaires du rez de chaussée révélant la
présence de dioxines et de furanes  (pièce C2) cette présence aurait également été confirmée par une 
analyse diligentée par l’ARS(pièce C6 PJ1)
Ces éléments ne sont pas solubles dans l’eau mais dans la graisse et la matière organique du sol , leur 
présence selon l’ASPIE proviendrait d’une pollution anthropique et se retrouveraient dans l’eau en raison du
mauvais état du tubage du forage.
Leur origine venant selon l’ASPIE de l’incinérateur (les fumées) et du mauvais état des bacs de rétention des 
« mâchefers » qui sont arrosés pour être refroidis, les forages étant pollués par les eaux de ruissellement, il 
dénonce également le fait que le terrain sur lequel est installé l’incinérateur ne soit pas pas intégré dans le 
périmètre de protection du captage.

Question 4
Quelle est votre analyse de la présence de dioxine ?

La turbidité

L’ASPIE fait référence à une turbidité excessive, en citant 2 analyses ( F1 17/10/2015 et F2 15/07/2020) qui 
font apparaître des turbidités importante (6,2 et 6,4) l’ASPIE met en doute l’explication faisant référence à la
présence de fer dissout en mettant cette turbidité sur le compte de la présence de matière organique et de 
la présence d’oxyde de fer due au délitement du tubage.
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Question 5
Pouvez-vous nous dire s’il n’y a pas, comme l’affirme l’ASPIE, délitement du tubage ? D’autre part cette 
turbidité ne fait-elle pas obstacle à distribution de cette eau comme eau destinée à la consommation 
humaine ?

La présence de glyphosates (C2 p18)

L’ASPIE  cite la présence en Octobre 2020 (le 19)  de glyphosates et met en doute l’hypothèse d’aérosols 
émise par l’ARS (qui n’est pas le pétitionnaire)  au profit de l’hypothèse d’une infiltration. 

Question 6:
Quel a été le site de prélèvement (forage ou sortie de château d’eau) pour ce résultat et quelle est votre 
hypothèse ?.

Le sulfure d’hydrogène (C2 p18 ; C7 p39 ; C9 pj1) 

L’ASPIE s‘inquiète de la présence de sulfure d’hydrogène dans l’eau et conteste le fait que dans l’eau du 
cénomanien sa présence soit naturelle , il demande au commissaire enquêteur de fournir une réponse 
venant d’une autre source que du pétitionnaire.
Par ailleurs, lors de la dernière permanence il m’a fait prendre connaissance d’une fiche éditée par le BRGM 
(pièce C9) qui ne fait pas mention de la présence de ce composé dans le cénomanien.  
Le pétitionnaire n’a émis aucune hypothèse sur la présence de ce composé , c’est l’ARS (qui n’est pas liée au 
pétitionaire ) qui déclare qu’on trouve ce composé dans le cénomanien.
Cette présence est rappelée également par l’hydrogéologue, indépendant du porteur de projet et de l’ARS  , 
réputé avoir une bonne connaissance dans la matière faisant l’objet de son rapport. Il écrit à la page 12 de 
son rapport :  
« 2) Forage F 2 :Un prélèvement d’eau a été réalisé le 22 novembre 2018 après l’essai de débit de longue 
durée et lors de l’opération une odeur d’oeuf pourri s’est dégagée traduisant la présence d’hydrogène 
sulfuré, ce qui est fréquent dans les nappes captives mais ce composé s’élimine naturellement. »

Question 7 :
Confirmez-vous cette présence et son origine naturelle ?

Les essais des forages (C2 p21)

L’ASPIE fait mention d’un échec dans l’essai des pompages de forages , le forage F2 n’a pas supporté un 
débit de 25m3/h alors que selon le rapport de l’hydrogéologue (ch VIII consommations) la production du 
forage F1 a été de 4371 m³ et celle de F2 39 677 m³

Question 8 : 
N’y a t-il pas effectivement une incohérence dans ces valeurs?

L’état des forages (C7)

L’analyse des rapports d’inspection des forages par l’ASPIE conclut à un mauvais état des forages et la 
présence d’oxyde de fer au fond d’un des 2 forages la conforte dans son hypothèse d’un délitement des 
tubes , pour l’autre tube l’ASPIE s’interroge sur la présence d’un dépôt jaunâtre sur le fond . Pour les 2 
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forages l’ASPIE s’inquiète de l’absence d’une diagraphie qui aurait permis de lever tout doute sur l’état de la 
cimentation.

Question 9
Quelle conclusion avez vous tirée des rapports d’inspection et pourquoi n’y a-t’il pas eu de diagraphie ?

Question du commissaire enquêteur

L’arrêté du 11 septembre 2003 stipule, dans article 11, 2ème alinea :
« Les forages, puits, ouvrages souterrains utilisés pour la surveillance ou le prélèvement d'eau situés dans 
les périmètres de protection des captages d'eau destinée à l'alimentation humaine et ceux qui interceptent 
plusieurs aquifères superposés, doivent faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix 
ans, en vue de vérifier l'étanchéité de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux 
prélevées ou surveillées et les eaux de surface ou celles d'autres formations aquifères interceptées par 
l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, 
tubages ...). Le déclarant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte rendu de cette
inspection. »

Question 10
Avez vous envoyé le compte rendu de cette inspection aux services de l’État compétents et avez vous eu un 
retour de leur part?

Remise du procès verbal
Le présent procès verbal accompagné d’un document reprenant toutes les contributions et observations a 
été remis en main propre ce jour à Monsieur Laurent TAVARD, Directeur des Services Techniques des 
Travaux et du Patrimoine au Centre Hospitalier du Chinonais, il lui a été signifié qu’il disposait d’un délai de 
quinze jours pour adresser au commissaire enquêteur un mémoire en réponse .

Saint-Benoît-la-Forêt le 5 mai 2022
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Sujet : [INTERNET] utilisation des eaux souterraines par le CHC
De : Association Aspie <asso.aspie@gmail.com>
Pour : pref-ep-dup-forages-chc@indre-et-loire.gouv.fr
Date : 28/03/2022 19:49

Veuillez trouver ci-joint une contribution de l'Aspie.
Demande analyses manquantes
Demande rapports manquants
Explication transmise à la préfecture en août 2018 suite à la pollution bactérienne après le déversement 
de 120 m3/jour d' eaux usées de l'hôpital. 
Le vice-président
Jean-Claude Renoux
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Six analyses sont introuvables.  

Elles sont citées dans le dossier de l’hydrogéologues : copié/collé page 3 : 

 
Seules quatre (différentes) sont accessibles dans les annexes : 

 
Elles sont inquiétantes avec la présence de bactéries : Copié/collé Annexe 3.1 

 
(…) et une turbidité excessive de 1,9 NFU 

 
Copié/collé Annexe 3.2 

 
(…) et une turbidité excessive de 1,1 NFU 

 
Il appartient au commissaire enquêteur d’exiger les analyses manquantes et de les porter à la 

connaissance du public avant de se prononcer en connaissance de cause. 

 

ASSOCIATION POUR LA SANTE, LA PROTECTION 

ET L’INFORMATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
Siège social Indre&Loire : 24, rue de la Hurtauderie 37140 CHOUZE sur LOIRE  
 

Tél./rép : 02.47.52.37.37 ou 06 19 19 83 98 - Mel : asso.aspie@gmail.com 
Association loi 1901, pour la protection de la nature, de l’environnement et de 

l’amélioration du cadre de vie. 

 _______________________________________________________________________________________________ 
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Il faudrait voir les rapports que l’on ne trouve pas dans le dossier.  

Ils sont essentiels pour connaître la nature exacte des travaux et leurs résultats 

 

L’hydrogéologue s’est prononcé sur la base de ces travaux.  

Ils doivent être dans les documents de l’enquête sous peine de nullité, faute d’avoir un avis 

éclairé, de la part du public et/ou du commissaire enquêteur 

 

Pourtant, ils sont cités dans le rapport de l’hydrogéologue (page 3 pièces 2, 3, 4, 13 et 17) dans la 

composition du dossier qui lui a été remis (copié/collé) : 

 
(…) 

 
Il appartient au commissaire enquêteur d’exiger ces éléments et de les porter à la 

connaissance du public avant de se prononcer. 

 

 

 

 

ASSOCIATION POUR LA SANTE, LA PROTECTION 

ET L’INFORMATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
Siège social Indre&Loire : 24, rue de la Hurtauderie 37140 CHOUZE sur LOIRE  
 

Tél./rép : 02.47.52.37.37 ou 06 19 19 83 98 - Mel : asso.aspie@gmail.com 
Association loi 1901, pour la protection de la nature, de l’environnement et de 

l’amélioration du cadre de vie. 

 _______________________________________________________________________________________________ 

Contribution 1 - PJ2 - contribution du 28 mars manque rapports 4ANNEXES PV SYNTHESE 16

mailto:asso.aspie@gmail.com


Qualité de l’eau distribuée au Centre Hospitalier du Chinonais 

EN APPARENCE TOUT VA BIEN… 

Voici le schéma de gestion de l’eau de l’hôpital.   

2 captages 

d’eau potable 

dans la nappe 

phréatique du 

Cénomanien 

Station de 

traitement 

des eaux 

Stockage et 

mise en 

pression du 

réseau dans 

un château 

d’eau 

Poste de 

refoulement des 

eaux usées vers 

le réseau 

d’assainissement 

public 

Captage et distribution d’eau potable : l’hôpital est alimenté en eau potable à partir 

de 2 forages qui captent l’eau de la nappe phréatique. Avant distribution dans 

l’établissement, l’eau est traitée dans une station de traitement puis stockée dans 

un château d’eau. 

Rejet des eaux usées : Les eaux usées de 

l’établissement sont rejetées dans le 

réseau d’assainissement public de la 

commune. 

MARNE 

Nappe phréatique du Cénomanien 

Captage d’eau potable 

Château d’eau 

Incinérateur 

Habitations 

Poste de refoulement 
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MAIS EN FAIT, TOUT VA MAL… 

 

 

En 2009, le Centre Hospitalier du Chinonais a décidé d’abandonner sa station d’épuration des eaux 

usées pour la transformer en poste de refoulement vers le traitement collectif de Chinon 

Il faut savoir que le diamètre du collecteur d’eaux usées en sortie ne permettait pas un fonctionnement 

correct du refoulement. En effet, des déchets organiques s’accumulaient dans la tuyauterie formant au 

final un bouchon empêchant l’évacuation normale des eaux usées. 

En 2016, du 6 février dans l’attente de la réparation du 4 mars suivant, un déversement volontaire des 

eaux usées a eu lieu à proximité des deux captages d’eau potable. Notre association a signalé cette 

pollution, l’ARS (Agence Régionale de Santé) a admis cette pollution et confirmé la défaillance du 

dispositif de refoulement des eaux usées empêchant leur renvoi dans le réseau d’assainissement public. 

Dès la troisième semaine suivant notre constat, des analyses ont montré une pollution importante de 

l’eau analysée en mettant en évidence la présence de micro-organismes en grande quantité : 

 

 

 

Ce n’est pas une coïncidence ! 

Cette pollution n’a pu se faire que par le tubage en mauvais état des forages. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARNE 

Nappe phréatique du Cénomanien 

Déversement d’eaux 

usées comprenant 

bactéries et micro-

organismes 

Infiltration 

Poste de 

refoulement 

Forage pour capter 

l’eau potable 
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Pour pallier à cette défaillance, l’hôpital a fait procéder : 

- Les 3 et 4 mars 2016, à la réalisation d’un hydro-curage complet entre le poste de refoulement 

et la station d’épuration permettant d’évacuer le bouchon formé dans la conduite de 

refoulement longue de 1 800 mètres  

- Du 6 juin au 13 juillet 2016, à des travaux permettant de ‘sécuriser sur le long terme’ le 

fonctionnement de l’évacuation des eaux usées de l’hôpital avec notamment l’augmentation 

du diamètre du collecteur gravitaire. 

 

Après cela, nous pourrions penser que tout va bien. 

Et bien non, les cinq problématiques majeures persistent : 

- 1) La fragilité et mauvais état des captages d’eau potable : 

- 2) La non-conformité des installations de rejets d’eau usées de l’hôpital : 

- 3) La non-conformité de l’eau potable distribuée dans l’hôpital : 

- 4) Manque d’analyses des produits pharmaceutiques et de nettoyage 

- 5) Présence d’un incinérateur polluant à proximité 

 

Pour être plus clairs, nous regrouperons dans le tableau ci-dessous les réponses de l’ARS. 

Problématiques 

Réponses 

ARS et/ou 

ministres 

Pourquoi nous doutons 

encore ? 
On dénonce ! 

1- Fragilité des 

captages d’eau 

potable et état 

du tubage 

« La nappe 

exploitée est 

située à 80m de 

profondeur et est 
bien protégée 

par 20m de 

marnes 

imperméables. » 

 

Les analyses du 

20/10/15, du  02/12/15  
puis du 28/04/17 et 

19/07/17 démontre la 

présence dans l’eau 

soit de : 

- -Pseudomonas 
aeruginosa 

- -Entérocoques 

intestinaux 

- -Spores anaérobies 

sulfito-réductrices 

- -Bactérie coliforme 

- -Micro-organismes 

revivifiables à 36°C 

- -Micro-organismes 

revivifiables à 22°C 

 

Ces éléments 

proviennent d’où, si 

ce n’est des matières 

fécales dans le 

déversement d’eaux 

usées de l’hôpital ? 

 

 

Pourquoi s’obstine-t-on à vouloir 

faire croire que la nappe, située à 

80 m de profondeur est protégée 

par une couche de marne étanche 
est suffisant. Si cela était vrai, les 

bactéries ne seraient pas apparues 

dans les captages.  

 

Il nous est répondu que les 

analyses ne présentent que des 

micro-organismes revivifiables 
sans impact sur la santé. Ce n’est 

pas cela qu’il faut pointer mais le 

seul fait que leur présence prouve 
la porosité du sol et la 

vulnérabilité des captages… 

 

En définitive, à cet endroit, le sol 

particulièrement poreux a absorbé 

et absorbera encore la totalité des 

eaux de surface  

Force est donc d’admettre que le 
tubage de ces puits datant du tout 

début des années 50 doit être 

défectueux. Il faut maintenant 

s’interroger sur le bien-fondé du 
lieu de prélèvement de l’eau 

destinée à l’hôpital, et sur les 

pratiques du gestionnaire. 
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Problématiques 

Réponses 

ARS et/ou 

ministres 

Pourquoi nous doutons 

encore ? 
On dénonce ! 

2- Non-

conformité des 
installations de 

rejets des eaux 

usées de 

l’hôpital 

« Les résultats 

analytiques du 
contrôle 

sanitaire et de la 

surveillance de 
l’hôpital, ne 

mettent pas en 

évidence 
d’éléments 

plaidant pour un 

impact de ces 

rejets d’eaux 
usées sur la 

qualité de l’eau 

des 2 forages. » 

Depuis l’abandon de 

la station d’épuration 

en 2009 pour la 

transformer en poste 
de refoulement, dans 

une conduite de 1800 

mètres, inadaptée à 
une eau chargée de 

matière organique, les 

incidents de 

déversement ont été 
régulier lors des 

débouchages 

Les bactéries et germes trouvés 

dans l’eau analysée ne peuvent 

provenir que des rejets d’eaux 
usées de l’hôpital qui s’infiltrent 

dans le forage à la suite de chaque 

évènement pluvieux et de la 
dilution de la matière organique 

restée bloquée dans la végétation. 

Les eaux de surface pluviales ont 

donc toujours un réel impact sur 
la qualité des eaux des 2 forages 

de captage d’eau 

L’hôpital est au courant de la 

pollution qu’il provoque, preuve 

du mauvais état de l’installation.  

Il a fallu que notre association 

alerte les autorités pour que cela 

soit reconnu, … mais sans effets. 

3- Non-
conformité de 

l’eau potable 

distribuée dans 

l’hôpital 

« Les analyses 

rendues étaient 

bien conformes à 

la 
réglementation. 

Avec une 

désinfection 

renforcée, la 
présence de 

bactéries 

aérobies 
revivifiables à 

22°C et à 36°C 

mises en 

évidence sur 
certains 

prélèvements 

d’eau brute ne 
s’est jamais 

retrouvée sur les 

analyses 
microbiologiques 

réalisées en 

sortie de 

production ou au 
niveau des points 

de distribution 

de l’hôpital. » 

Si des bactéries 

apparaissent dans 
l’eau brute, justement 

du 19 février 2016 au 

11 mars, avec un pic 

trois semaines après le 
déversement ce n’est 

pas une coïncidence. 

Les analyses du 

28/04/17 et 19/07/17 

démontrent encore 
que, malgré les 

travaux, l’eau est Non 

conforme au code de 

la santé (Titre II : 

Sécurité Sanitaire des 

eaux et des aliments – 

Chapitre 1er : Eaux 

potables, articles 

R.1321-1 à R.1321-

5)» 

  

Fâcheuse coïncidence, 

nous n’avons pas reçu 
les rapports des 

analyses 

hebdomadaires des 

quatre semaines 

suivant le 19/07/17 …  

Trois semaines après 

un épisode pluvieux 

 

La récapitulation tronquée de 

l’ARS montre que des données 

auraient été supprimées ce qui 
serait malhonnête, ou que des 

analyses n’ont pas été faites, ce 

qui serait une grave négligence. 

 

La cadence des analyses de l’eau 

distribuée est anormalement 

irrégulière : 136 jours sans 
analyse puis deux le même jour et 

encore deux 29 jours plus tard 

pour garantir de quota annuel. 

Est-ce prudent et censé lorsque 

l’on sait que l’eau brute est 
régulièrement polluée, voire non-

conforme ? 

 

Il faut rappeler que 

l’établissement ne dispose 

pas d’autorisation de 

distribuer l’eau à des fins 

de consommations. 
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Problématiques 

Réponses 

ARS et/ou 

ministres 

Pourquoi nous doutons 

encore ? 
On dénonce ! 

4- Manque 
analyses des 

produits 

pharmaceutiques 

et de nettoyage 

 

« La présence 

d’ammonium est 

régulièrement 
mise en évidence 

dans les forages 

captant la nappe 
du cénomanien 

et son origine est 

naturelle. » 

L’Ammonium (NH4) 

traduit un processus de 

dégradation 
incomplète de la 

matière organique. 

Il se transforme en 

Trihalométhanes 

(nocif) au contact du 
chlore. Or l’eau de 

l’hôpital est traitée au 

chlore. 

Les critères d’analyses ne 

prennent pas en compte les 

caractéristiques de l’eau et du 
risque auquel elle est soumise. 

Pour évaluer la conformité de 

l’eau dans sa globalité, il faudrait 

systématiquement chercher : 

- Dans l’eau traitée au chlore : 
Les bactéries. 

L’Ammonium résiduel. 

Les trihalométhanes. 

Les produits de nettoyage. 
Les produits désinfectants. 

Les antibiotiques. 

Les produits radiologiques 
- Dans l’eau brute : 

Les bactéries. 

L’Ammonium. 
Les produits de nettoyage. 

Les produits désinfectants. 

Les antibiotiques. 

Les produits radiologiques. 
 

5- Présence d’un 

incinérateur 
polluant à 

proximité 

 

« La présence 

d’un 
incinérateur 

n’est pas de 

nature à 
impacter la 

qualité de l’eau 

produite 

s’agissant 
d’eaux de 

forages, isolées 

de toute 
retombée 

atmosphérique 

de particules ou 

de fumées 
(dioxines, 

furanes, PCB » 

Une analyse d’un 

prélèvement, fait par 

nos soins le 17 juillet 
2017 (trois semaines 

après un épisode 

pluvieux) au lavabo 

des toilettes 
communes du rez-de-

chaussée, révèle la 

présence de : 

-Dioxines 11,266 pg/l 

-Furanes 5,6761 pg/l 
(tous les deux produits 

de combustion) alors 

que le Cénomanien est 
une nappe aquifère 

fossile dont la qualité 

devrait être 

irréprochable. 

La présence de ce vieil 

incinérateur à bien un impact sur 

la qualité de l’eau produite. 

Si l’ARS de Tours n’y trouve rien 

à redire, d’autres ARS, dans 

d’autres régions, n’ont pas la 
même réaction, et le disent : « Les 

dioxines sont peu solubles dans 

l’eau (…) elles se retrouvent 
préférentiellement dans les 

sédiments et les matières en 

suspension (…) La ressource (…) 
n’est peut-être pas protégée de 

manière adéquate. » 

Et encore une autre ARS :  

« Ces molécules ne sont pas des 
constituant naturels de l’eau, on 

ne devrait pas les y trouver. (…) 

Leur seule présence, traduit ainsi 
une contamination anthropique 

de la ressource. » 

Il convient donc aussi de chercher 

après chaque épisode pluvieux les 

dioxines et les furanes qui 
pourraient avoir été entrainées par 

les eaux pluviales. 
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Depuis  le  9 février  2016,  c’est toujours  Madame XXXXXXXX de  la  délégation de l’Agence 

Régionale  de  Santé  (ARS)  de  Tours  qui  répond  à  nos  courriers et  qui  donne  son  avis  à  nos 

interlocuteurs, … qui, eux-mêmes nous rapportent ce  même avis sans le  moindre sens critique  ou 

analyse,  malgré  l’évidence.  La  directrice de la  délégation  de Tours Madame  Sally-Scanzy,  qui 

avoue ne pas être technicienne, s’obstine pourtant à ne pas admettre une situation particulièrement 

critique en matière de santé publique.

Toutes les  personnes  responsables,  « s’appuyant  sur  les  services », se  basent sur  l’avis  oiseux  de 

Madame XXXXXXXXX :

- Les différents ministres de la santé qui rapportent l’avis de Madame XXXXXXXX. 

- Le Directeur de la Santé met en cause les conditions de prélèvement pour justifier la non-

conformité et s’appuie sur les services. 

- Le 17 mai dernier, Madame Frédérique Vidal, ministre de l’enseignement supérieur, 

interpellée publiquement sur le comportement de cette fonctionnaire, lors de la 

« rencontre du gouvernement », n’a bien sûr pas voulu se prononcer mais « fait confiance 

à l’administration ». 

- Interpellée pendant sa campagne des législatives, Madame Marisol Touraine dit « ne pas 

pouvoir faire autrement que de s’appuyer sur ses services ». 

- La Directrice de l’agence régionale d’Orléans 

- Le défenseur des droits se contente de recopier en italique et entre guillemets toujours les 

mêmes arguments sans aucun sens critique ou prise en compte des faits. 

- Le Président du CHC, Jean-Luc Dupont, maire de Chinon qui pense que « le risque est 

derrière nous ». 

- Le directeur du CHC, Christophe Blanchard qui ne veut plus nous transmettre les rapports 

d’analyses hebdomadaire et nous renvoie à Véolia 

- Madame Baraton de la FNAIR Centre Val de Loire (Fédération Nationale d’Aide aux 

Insuffisant Rénaux). 

- Mesdames Mériglier, Leperois, Vandermee et Petiteau en charge du risque infectieux. 

- Quant à Madame Fabienne Colboc, députée locale, elle recommande « d’attendre le 

départ en retraite » de XXXXXXXXX qui s’occupe du dossier à l’ARS 

En attendant, après chaque épisode pluvieux, l’eau brute des puits est polluée et parfois non-

conforme, mais toujours distribuée aux patients, aux usagers de l’établissement et habitants voisins.  

 

Restent à connaître l’étendue de la pollution après chaque épisode pluvieux, son impact sur la 

qualité de l’eau distribuée, la fiabilité et pérennité des forages. 

 

Il est grand temps que chacun à son niveau de responsabilité soit informé de ces faits pour prendre 

les décisions appropriées : décisions administratives et techniques et/ou information du public. Il 

semble que seule l’opinion publique peut maintenant faire évoluer la situation vers l’abandon de 

ces captages et en faire de nouveaux, mieux protégés.  

 

C’est pourquoi nous cherchons à le faire savoir au plus grand nombre, responsables 

politiques ou administratifs cités et/ou concernés et média.  

 

Bien sûr, si vous êtes intéressé(e) nous vous ferons parvenir les éléments nécessaires, entre autres :  

1 Signalement du 09/02/16 
2 Rapports d’analyse des jours suivants 

3 à 6 Rapports d’analyse des 20/10/15, 02/12/15, 28/04/17 et 19/07/17 

7 Réponse CHC 
8 Rapport d’analyse recherche de Dioxines et Furanes 

9 Réponse d’ARS d’autres départements 

10 Compilation tronquée ou truquée 
11 Tableau cadence des analyses 
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Contribution ASPIE 

 

Enquête publique, au profit du centre hospitalier du Chinonais, sur le territoire de la commune de 

Saint-Benoît-la-Forêt, préalable à : 

 – la déclaration d’utilité publique de dérivation des eaux et d’instauration de périmètres de protection 

des forages dits « F1 » et « F2 », 

 – l’autorisation environnementale d’utilisation des eaux souterraines, 

 – l’autorisation de prélèvement et distribution d’eau en vue de la consommation humaine, 

 – l’enquête parcellaire sur la commune de Saint-Benoît-la-Forêt 

 

Procédure qui devait être engagée depuis l’arrêté du 20 juin 2007, il, y a presque 15 ans, comme le 

confirme l’ARS d’Orléans le 31 janvier 2019 : 

 
 

C’est bien de consommation humaine, dont il s’agit : accorder ou non, l’utilisation d’une eau trop 

facilement polluée par une cause extérieure. Personne ne conteste la couche de marne qui protège de 

Cénomanien, mais comment accorder cette autorisation sans pallier à cette vulnérabilité de la 

ressource ou du réseau de captage sans prendre en compte les faits avérés par des analyses, signes 

d’une pollution anthropique. Si la couche de marne est efficace pour protéger le Cénomanien, il faut 

chercher un accès au réseau par les captages. 

 

Seuls des nouveaux forages pourront garantir une eau saine. 

L’état des captages ne permet pas de garantir leur intégrité. 

Ils doivent être comblés à la bentonite pour éviter les échanges entre les nappes. 

 

Trop de signes sont la preuve d’une trop grande vulnérabilité : 

 

Déjà, le 20 octobre 2015, avant le rejet des eaux usées de février 2016.  

D’où viennent ces 30 000 UFC/ml : 

 
Il n’a pas été recherché d’Entérocoques intestinaux … on n’en a pas trouvé. 

ASSOCIATION POUR LA SANTE, LA PROTECTION 

ET L’INFORMATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
Siège social Indre&Loire : 24, rue de la Hurtauderie 37140 CHOUZE sur LOIRE  
 

Tél./rép : 02.47.52.37.37 ou 06 19 19 83 98 - Mel : asso.aspie@gmail.com 
Association loi 1901, pour la protection de la nature, de l’environnement et de 

l’amélioration du cadre de vie. 

 

_______________________________________________________________________________________________ 
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Mais le 03 décembre 2015, quand on cherche, on trouve : 

 
Résultat, l’eau est non-conforme 

 

 

Encore le 28 avril 2017, après l’épisode du déversement des eaux usées de février 2016 : 

 
On trouve des spores anaérobies. Tolérance = Zéro ... Non conforme 

 

 

Le 19 juillet 2017, trois semaines après un épisode pluvieux : 

 
On trouve des entérocoques intestinaux. Tolérance Zéro = Non conforme 
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Par ailleurs, fâcheuse coïncidence, nous n’avons pas reçu les rapports des analyses hebdomadaires 

des quatre semaines suivantes, … qui n’auraient pas été faits pour lever la non-conformité. 

 

N’importe qui aurait redoublé de vigilance, en application de l'article R.1321-17 du code de la santé 

publique, sauf le CHC. 

 

Absence d’analyses confirmée par l’ARS d’Orléans le 31 janvier 2019 : 

 
Pas d’analyses du 31 juillet 2017 au 19 août 2017, étonnant après un mauvais résultat. 

 

 

Coïncidence d’autant plus suspecte qu’une analyse d’un prélèvement, fait dans le même temps, le 17 

juillet 2017 (trois semaines après un épisode pluvieux) par nos soins dans les toilettes communes du 

rez-de-chaussée, révèle la présence de Dioxines 11,266 pg/l et de Furanes 5,6761 pg/l, alors que le 

Cénomanien est une nappe réputée captive, voire fossile, dont la qualité A1 (potable) devrait être 

irréprochable : 

 
Présence de Dioxines et Furanes confirmée par des analyses commanditées par l’ARS. 

Charge au commissaire enquêteur de les demander. Elles devraient être dans le dossier 

 

Reste à savoir si cette seule présence est admissible, sachant que ces éléments ne sont pas solubles 

dans l’eau. Ils ne sont pas recherchés. Il ne devait pas y en avoir. Pas du tout = zéro. 
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Ces éléments sont seulement solubles dans la graisse et la matière organique du sol. 

Faute d’avoir une réponse de la délégation de la ARS de Tours, nous avons interrogé d’autres ARS, 

dans d’autres régions. Les réponses sont inquiétantes. Il s’agit bien de pollution « anthropique »  

ARS du département de l’Allier. Copié/collé : 

 
 

 

Pollution anthropique confirmée par l’ARS de l’Ille et Vilaine. Copié/collé : 

 
 

Turbidité trois fois supérieure à la norme est provoquée par la matière organique et l’oxyde de 

fer du tubage qui se délite : 

 
6,2 NFU 

 

 

 
6,4 NFU 
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La turbidité trois fois supérieure à la norme, contrairement à ce qui est dit, n’est pas provoquée par la 

présence de fer dissous, comme on peut le constater : 

https://www.santepubliquefrance.fr/recherche/#search=turbidit%C3%A9 

 
Il s’agit soit de la matière organique du sol, preuve d’un lien entre le réseau et le sol., soit du 

délitement du tubage des captages, ou les deux. Une note émanant du Sénat est précise et rappelle 

que l’eau turbide au-delà de 2 NFU n’est pas utilisable, même diluée. Copié/collé : 

https://www.senat.fr/rap/l02-215-1/l02-215-134.html 
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Malgré nos demandes répétées, nous n’avons pas obtenu les comptes-rendus ou les récolements des 

retubages et passages caméra. Ils sont évoqués dans le dossier d’enquête, mais ils n’y figurent pas 

 

Quand bien même, ils aient semblé « satisfaisants » (les termes dans les documents de l’enquête 

publique ne sont pas catégoriques), depuis ils peuvent s’être dégradés. La présence d’oxydes de fer 

en fond de puits en serait la preuve d’une corrosion déjà importante, aggravée depuis. 

 

L’hydrogéologue confirme le mauvais état des captages comme nous le disions dans le document 

explicatif que nous avions transmis à la préfecture en 2018. 

 

Il confirme la dégradation du tubage par la présence d’oxyde de fer dans le fond du puits F1. 

Annexe 2.1 page 5. Copié/collé : 

 
 

Annexe 2.1 page 5. Copié/collé : 

 
Que veut dire « assez bon état », il y a 7 ans. 

La présence d’oxydes sur les parois peut cacher les fissures. Ce n’est pas un visuel, particulièrement 

dans une eau encore plus turbide causée par l’agitation provoquée par la présence de la caméra. 

Seul un sondage ultrason serait techniquement admissible et crédible. 

Pour confirmer ou non l’infiltration d’eaux parasites, il faudrait connaître l’état de rabattement de la 

nappe, par l’exploitation de l’autre puits, à l’instant du contrôle. Il est certain que si l’autre puits est 

exploité et rabat la nappe, celui-ci se trouve en charge et l’échange se fait vers l’extérieur. 

 

L’état des parois oxydées confirme la turbidité par la présence de fer en suspension. 

Il ne s’agit pas de fer dissous comme dans l’eau ferrugineuse qui reste limpide, mais d’oxydes de fer 

dilué en suspension provenant du délitement du tubage, qui rend l’eau turbide. 

Le fer dissous précipite au contact de l’air. L’oxyde fer sédimente au fond du puits. 

 

Il faudrait voir ces rapports que l’on ne trouve pas dans le dossier.  

Pourtant, ils sont cités dans le rapport de l’hydrogéologue (page 3 pièces 2, 3, 4, 13 et 17) dans la 

composition du dossier qui lui a été remis (copié/collé) : 

 
(…) 

 
Il appartient au commissaire enquêteur d’exiger ces éléments et de les porter à la connaissance 

du public avant de se prononcer. 
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La lecture du « résumé non technique » ne fait que confirmer les craintes : 

Copié/collé page 4 : 

 
Copié/collé page 7 : 

 
 

« Tapissé d’oxyde de fer (…) Assez bon état avec dépôts d’oxydes » ?  

C’est le signe d’une dégradation du tubage. 

Comment garantir « sans fissures et infiltrations d’eaux parasites » 

Dans quelle condition cela a été contrôlé : lors d’un pompage alors que le puits se remplissait ou 

lorsque le puits n’était pas pompé et donc déjà plein ? 

Copié/collé page 7 : 

 
Copié/collé page 8 : 

 
Pourquoi un rechemisage « partiel » si ce n’était un mauvais état du tubage ? 

Comment a été garanti l’étanchéité entre l’ancien tubage et le rechemisage ? 

 

Copié/collé page 10 : 

 
Pas de fissures « apparentes » en 2015, mais depuis ? Ne pas voir, ne veut pas dire absence garantie. 

« Assez bon état » en 2015 ? Qu’en est-il 7 ans plus tard ? d’où venaient les 30 000 micro- 

organisme trouvés les 20/10/2015 et 02/12/2015, juste après le passage caméra ? 

Les récolements de ces travaux devraient absolument être joints à cette enquête. 

 

Ce n’est pas le dessin en coupe, vraiment succinct, voire naïf et inutile qui peut informer et rassurer. 

Il ne montre pas de re-chemisage, même partiel. La cimentation ne figure même pas.  

La réalisation des travaux n’est pas démontrée. 

 

Nous ne sommes pas les seuls à émettre des doutes sur le résultat : 

Dossier hydrogéologue - annexe 4 et Dossier DUP, annexe – annexe 2, ImaGeau page 3 : 

 
C’est ce qui expliquerait la pollution : présence de bactéries, Dioxines et Glyphosate. 

Il revient au commissaire enquêteur d’exiger la « diagraphie CBL des deux ouvrages ». 
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Lors des essais décrits dans la synthèse, nous avons assisté au rejet de l’eau pompée, entièrement 

absorbée par le terrain, 200 mètres plus loin. Preuve de la capacité d’absorption du sol dans l’enceinte 

du périmètre de protection 

Après que nous ayons mis en évidence la pollution de l’eau brute, le 19/07/2017 trois semaines après 

un épisode pluvieux, la direction a systématiquement refusé de communiquer les résultats d’analyses 

hebdomadaires, faits en interne, sur l’eau brute 

Il revient au commissaire enquêteur de les exiger avant de se prononcer. 

Le sujet est trop grave pour se contenter de commentaires modérés sans avoir les résultats écrits. 

 

En octobre 2020, c’est encore plus inquiétant 

 
La réponse de Madame Sally-Scanzy n’est pas plus rassurante. Nous sommes en milieu forestier. 

Pour trouver ne serait-ce que des traces dans un volume utilisé de 120m3/j à 140 m3/j, il en faut une 

bonne quantité d’épandue. 

 
De là à en retrouver dans le réservoir, c’est admettre que les aérosols vont beaucoup plus loin et 

beaucoup plus haut que ce que prévoit les arrêtés pour garantir les ZNT (Zones Non Traitées) 

Ni Madame Sally-Scanzy, ni Madame la Préfète, ni Madame la Préfète de Région Centre, ni Monsieur 

le Sous-préfet de Chinon n’ont répondu à nos courriers sur cette situation embarrassante.  

Aérosol ou infiltration, c’est une nouvelle preuve du lien avec l’extérieur du réseau 

Il revient maintenant au commissaire enquêteur d’y répondre avant de se prononcer. 

 

Le mois d’octobre est souvent le retour de la saison pluvieuse et de la pollution : 

 
C’est la première fois que nous entendons parler d’hydrogène sulfuré présent dans la nappe captive 

du Cénomanien quel que soit la commune en Région Centre.  

Cela mérite une attention particulière sur la production de cette molécule : 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sulfure_d%27hydrog%C3%A8ne 

« Le sulfure d'hydrogène joue un rôle important en biologie. Il est produit par la dégradation 

des protéines contenant du soufre et est en grande partie responsable de l'odeur fétide des 

excréments et des gaz, humains et animaux. » 

Il peut résulter de décomposition bactérienne de la matière organique dans des 

environnements pauvres en oxygène (méthanisation), ou de l'action des bactéries sulfato-

réductrices. 

« Le sulfure d'hydrogène, ou hydrogène sulfuré, est un composé chimique de formule H2S, 

constitué de soufre et d'hydrogène. C'est un gaz inflammable, incolore, à l'odeur nauséabonde 

d'œuf pourri, très toxique, faiblement soluble dans l'eau en donnant un acide faible, l’acide 

sulfhydrique. Il réagit avec les solutions aqueuses basiques et les métaux tels que l'argent ou 

l'acier, même inoxydable. » 

Faiblement soluble dans l’eau ? Il réagit avec l’inox ? Peut-être la cause de « l’assez bon état » 

de la présence de l’oxyde de fer en fond de puits ? 
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Confirmé par un site gouvernemental canadien : 

https://reptox.cnesst.gouv.qc.ca/pages/fiche-complete.aspx?no_produit=4143 

« Le sulfure d'hydrogène joue un rôle essentiel dans le cycle naturel (biologique) du soufre. Il 

est produit par fermentation anaérobie de la matière organique sous l'action de bactéries 

sulfato-réductrices. Ainsi, il est émis des sédiments marins, marais, lacs, eaux stagnantes, 

excréments et égouts. » 

 

Non, cette molécule ne vient pas du Cénomanien, nappe captive, voire fossile, NAEP de qualité A1. 

Pour la produire, il faut des bactéries vivantes et de la matière organique, signes d’une pollution 

anthropique et donc d’une communication avec le sol. (autres ARS) 

 

Il revient au commissaire enquêteur de fournir une réponse crédible, venant d’une autre 

origine (laboratoire de chimie) que du pétitionnaire, avant de se prononcer. 

 

La pollution est récurrente nous l’avons mise en évidence avec les rapports d’analyses et ce ne sont 

pas les analyses qui figurent dans le dossier qui vont démentir. 

Six analyses sont introuvables, pourtant citées dans le dossier de l’hydrogéologue, page 3 : 

 

 
Serait-il honteux de les montrer avec des résultats comme ceux des 20/10/15, 02/12/15, 28/04/17 et 

19/07/17, que nous citons au début de cette contribution ? 

 

Seules quatre (différentes) sont accessibles dans les annexes : 

 
 

Elles sont inquiétantes avec la présence de bactéries.  

Annexe 3.1 

 
 

(…) <38 NPP/100ml et une turbidité excessive de 1,9 NFU 
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Annexe 3.2 

 
(…)<38 NPP/100ml et une turbidité excessive de 1,1 NFU 

 
Sur les deux autres, la turbidité n’a pas été mesurée. 

 

 

A cela il conviendrait d’ajouter la présence d’un incinérateur d’ordures ménagères, mitoyen 

au CHC, trompeusement exclu du PPC.  

 

C’est oublier le mauvais état des bacs de rétention des eaux de refroidissement des cendres.  

C’est oublier que ses fumées polluantes se moquent des clôtures. 

Les dioxines et furanes sont des molécules produites par la mauvaise combustion du plastique. 

Elles sont détruites au-dessus de 850 °c. Elles sont analysées en continu, seulement au-dessus de 

1 000 °c, c'est-à-dire lorsqu’elles sont détruites. A chaque montée ou descente en température, elles 

ne sont pas cherchées : elles ne sont pas trouvées ! 

 

Il appartient au commissaire enquêteur de demander les rapports d’analyses des fumées pour 

le constater. Il appartient au commissaire enquêteur de visiter l’enceinte de l’incinérateur pour 

compléter la visite et le constat des risques de pollution. 

 

La mauvaise qualité des mâchefers reflète la mauvaise qualité de la combustion. 

Plus récent rapport d’analyse en notre possession : 
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Avis hydrogéologue, Page 9 : 

 
 

 

 
15, 20 et 25 m3 … après un premier échec, prévu à 20, 30 et 45 m3/h (voir Dupuet) 

 
135m3/heure ou 135m3/jour ??? 

C’est étrange, le forage F2, a produit neuf fois plus que le forage F1 … 

Pièce 1 Synthèse Dupuet, dossier DUP, page 18 : 

 
… alors qu’il n’a pas supporté un débit de 25m3/h 

 

Synthèse étude préalable : ImaGeau 

 
Peu importe l’échec à 25m3/h, ImaGeau propose d’augmenter le débit. 
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D’incohérence en réserve de langage, il convient de lever les incertitudes et d’être plus catégorique. 

 

 

De nombreux points sont à éclaircir :  

La turbidité et la présence de bactéries fécales dans l’eau brute. 

La présence de micro-organismes revivifiables trop souvent et en trop grand nombre, de Dioxines et 

furanes, de traces de Glyphosate dans l’eau distribuée. 

 

Ces points mettent en cause la protection de la nappe et/ou l’intégrité des captages et du réseau. 

 

L’absence de documents met en cause la sincérité des arguments. 

Il est impossible de se prononcer d’une façon éclairée sans : 

Les documents concernant les travaux de retubage et les rapports d’analyses cités dans le rapport de 

l’hydrogéologue. 

Les rapports d’analyses hebdomadaires de l’eau brute, faits en auto-contrôle, que nous avons mainte 

fois demandés, en vain. 

 

Il appartient au commissaire enquêteur de les demander, de les mettre à la disposition du public 

et de pouvoir les consulter avant de se prononcer. 

 

Si la situation était fiable, il n’y aurait rien à craindre des pollutions extérieures. On ne trouverait ni 

dioxines, ni bactéries, ni glyphosate. 

 

Dans ces conditions, ces forages ne peuvent plus être exploités en l’état. Les bricolages antécédents 

n’ont pas empêché les pollutions trop fréquentes. 

 

Pour garantir une eau saine, ces forages doivent être comblés et remplacés par d’autres, à 

proximité pour profiter des installations. 

 

 

Le vice-président 

Jean-Claude Renoux 
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Sujet : [INTERNET] Enquête d'utilité publique centre hospitalier du chinonais.
De : Gardelle Philippe <xxxxxxxxxxxxxx@orange.fr>
Pour : pref-ep-dup-forages-chc@indre-et-loire.gouv.fr
Date : 31/03/2022 18:05 

M. le commissaire enquêteur,
je vous écris au sujet de l'enquête d'utilité publique qui concerne le centre hospitalier du chinonais.
Cette enquête porte sur la déclaration d’utilité publique de dérivation des eaux et d’instauration de 
périmètres de protection des forages dits « F1 » et « F2 », l’autorisation environnementale d’utilisation 
des eaux souterraines, l’autorisation de prélèvement et distribution d’eau en vue de la consommation 
humaine et l’enquête parcellaire sur la commune de Saint-Benoît-la-Forêt.
Je pense qu'il s'agit d'accorder ou non, l’utilisation d’une eau régulièrement polluée par une cause 
extérieure.
La ressource en eau est vulnérable, tout comme le réseau de captage : des analyses ont montré une 
pollution inquiétante, due à une turbidité trois fois au delà de la norme (causée par un mauvais état des 
tubes de captage ?), ainsi que la présence de bactéries fécales.
Par ailleurs, l'eau distribuée contient des micro-organismes revivifiables, des dioxines, des traces de 
glyphosates (pesticide dangereux pour la santé) et de l'hydrogène sulfuré.
D'où viennent les bactéries, les produits chimiques et la turbidité ? Des rapports d'analyse les ont mis en 
évidence, mais ils ne sont pas disponibles à la consultation. Il serait bien que vous les exigiez ...
Il ne me semble pas pertinent de continuer à utiliser les puits existants et d'en forer d'autres, fiables.
En conséquence, je vous demande, M. le commissaire, de donner un avis négatif à cette enquête.
Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.
Ph. Gardelle,
8, impasse du Puits des Bancs,
37500 Chinon. 
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Sujet : [INTERNET] Re: Enquête publique eau du CHC
De : Association Aspie <asso.aspie@gmail.com>
Pour : pref-ep-dup-forages-chc@indre-et-loire.gouv.fr
Date : 13/04/2022 11:47

 Bonjour,

Suite à notre conversation, voici le message reçu et j'y ai joint ma demande.

Lorsque l'on s'apperçoit que sur les rapports d'analyses reçus, la turbidité est très 
excésssive avec, en plus, la présence d'ydrogène sulfuré, on se demande ce  que peut 
bien cacher ceux qui ne sont pas transmis.

Il en va de même pour le compte-rendu des travaux. L'hydrogéologue en conclu qu'ils 
sont en "assez bon état", en 2015. Nous les trouverons peut-être en "pas très bon état". 
Surtout que depuis 7 ans, la situation ne s'est pas arrangée.

Merci de faire le nécessaire pour nous aider à obtenir les documents demandés.

Sincères salutations

Jean-Claude Renoux

Contribution 4 - association ASPIE 24ANNEXES PV SYNTHESE 36



 

margot.bontoux@sdfa.fr 

Madame Margot BONTOUX 

SARL DUPUET FRANK ASSOCIÉS 

56, rue de Suède 

37 100 TOURS 

 

Chouzé sur Loire le 12 avril 2022 

 

Objet : Enquête publique concernant le Centre Hospitalier du Chinonais : 

 

Madame,  

 

Nous vous demandons de bien vouloir nous faire parvenir les documents suivants : 

 

Six analyses sont introuvables dans le dossier : 

Elles sont citées dans le dossier de l’hydrogéologues : copié/collé page 3 : 

 
Seules quatre (différentes) sont accessibles dans les annexes : 

 
 

Des rapports sont manquants. Pourtant, ils sont cités dans le rapport de l’hydrogéologue. 

(page 3 pièces 2, 3, 4, 13 et 17) dans la composition du dossier qui lui a été remis (copié/collé) : 

 
(…) 

 
Vous en remerciant pas avance. 

Sincères salutations 

ASSOCIATION POUR LA SANTE, LA PROTECTION 

ET L’INFORMATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
Siège social Indre&Loire : 24, rue de la Hurtauderie 37140 CHOUZE sur LOIRE  
 

Tél./rép : 02.47.52.37.37 ou 06 19 19 83 98 - Mel : asso.aspie@gmail.com 
Association loi 1901, pour la protection de la nature, de l’environnement et de 

l’amélioration du cadre de vie. 

 _______________________________________________________________________________________________ 
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pref-ep-dup-forages-chc@indre-et-loire.gouv.fr  

 

Contribution ASPIE du 22 avril 2022 

 

Après le refus, par monsieur Tavard, ingénieur qui se substitue à la Direction du CHC, de 

communiquer les documents demandés, puis après une nouvelle demande auprès du pétitionnaire, 

c’est la préfecture, à qui a été transmise de notre demande, qui se substitue en lieu et place du 

pétitionnaire, « représenté par Madame Margot BONTOUX – SARL DUPUET FRANK 

ASSOCIÉS, désigné sur l’arrêté préfectoral n° SAIPP/BE/22-10, portant ouverture d’une enquête 

publique, au profit du centre hospitalier du Chinonais, sur le territoire de la commune de Saint-

Benoît-la-Forêt. » 

Les documents devraient nous parvenir « dès réception par le CHC » 

Il est étonnant de constater que les documents concernant le retubage et le passage camera, dont il 

est question, ne sont pas en sa possession, alors qu’ils devraient figurer dans les pièces du dossier 

consulté par l’hydrogéologue. Quel est le rôle d’un pétitionnaire si ce n’est d’avoir un dossier 

complet avec, aussi, les rapports d’analyses qui y sont évoqués ? 

Par contre, ce n’était certainement pas à Monsieur Tavard de refuser ces mêmes documents 

demandés par le commissaire enquêteur à la direction du CHC. 

Son devoir d’Ingénieur Hospitalier en Chef serait plutôt d’expliquer la présence de 30 cm d’oxyde 

fer en fond de puits et la corrélation avec la turbidité excessive de l’eau. 

Chacun doit garder son rôle : Le géologue se prononce sur la nature du terrain ; le technicien (du 

gestionnaire ou du CHC) se prononce sur l’état des captages ; le pétitionnaire, la direction, le 

gestionnaire du réseau, le ou les bureaux d’études fournissent les documents ; le commissaire exige 

les documents manquants ; les services préfectoraux assurent la conformité du dossier et de la 

procédure, et le respect du Code des Relations entre le Public et Administration. 

Depuis que ces travaux ont été annoncés, le 19 octobre 2018, nous avons à plusieurs reprises 

demandé en vain le récolement ou le compte rendu des travaux. 

Nos dernières demandes auprès de l’ARS et de la direction du CHC date du 29 juillet 2019 : elles 

sont toujours sans réponse. Il faudrait que la totalité des documents, listés sur le bordereau d’envoi 

des pièces complémentaires : 

« Pièces non communiquées : 

 - Analyse d’eau du réservoir des 13/08/14 et 29/10/15 

 - Analyse d’eau traitée 19/11/15 

 - Analyse d’eau en sortie du surpresseur 06/06/14 

 - Télé inspection AEP F1 21/07/15 rapport VEOLIA 

 - Télé inspection AEP F2 14/10/15 rapport SADE 

 - DIAGNOSTIC AEP F1 rapport SADE fin de chantier 

 - Rapport de visite des installations AEP et EU rapport DUPUET janv 2017 », 

 nous parviennent assez longtemps avant le 29 avril 2022 à 17h, dernier jour de l’enquête, afin que 

nous ayons le temps de les analyser et d’y répondre, de faire la différence entre « assez bon état en 
2015 » et peut être « pas très bon état aujourd’hui », puis en « craignant le pire pour demain ». 

Le commissaire enquêteur sera dans les locaux du centre hospitalier du Chinonais le samedi 23 avril 

2022 de 9 heures à 12 heures. Ce serait la dernière occasion pour les demander directement au 

service du CHC afin de les mettre physiquement à disposition du public… même si les bureaux du 

CHC sont fermés le samedi. 

Le vice-président 

Jean-Claude Renoux 

ASSOCIATION POUR LA SANTE, LA PROTECTION 

ET L’INFORMATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
Siège social Indre&Loire : 24, rue de la Hurtauderie 37140 CHOUZE sur LOIRE  
 

Tél./rép : 02.47.52.37.37 ou 06 19 19 83 98 - Mel : asso.aspie@gmail.com 
Association loi 1901, pour la protection de la nature, de l’environnement et de 

l’amélioration du cadre de vie. 

 _______________________________________________________________________________________________ 
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Sujet : [INTERNET] Eau du CHC contribution Aspie
De : Association Aspie <asso.aspie@gmail.com>
Pour : pref-ep-dup-forages-chc@indre-et-loire.gouv.fr
Date : 24/04/2022 19:42

Le 23 avril 2022 j'ai remis les documents en pièces jointes au commissaire enquêteur, présent dans les 
locaux du CHC.
Il m'a remis une clé USB avec les documents manquants dans le dossier d'enquête.

Jean-Claude Renoux
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Monsieur le Sous-Préfet de Chinon 

1, rue Philippe de Commines 

BP 156 

37500 CHINON 

 

 

Chouzé sur Loire le 5 avril 2019. 

 

 

Objet :  Pollution de l’eau au CHC 

  Rendez-vous du 26/03/19 

 

 

 

Monsieur le Sous-Préfet, 

 

Suite à la réunion dans vos locaux le 26 courant, en votre présence, avec messieurs P-M Détour 

directeur adjoint de l’ARS et P Grossier qui suit le dossier, Jean-Claude Renoux vice-président de 

l’Aspie et moi-même, nous avons évoqué la pollution de l’eau au Centre Hospitalier du Chinonais. 

 

 

Dès le début de la rencontre, nous avons appris par monsieur Détour que le tubage du forage n’avait 

pas été réalisé, contrairement à ce qu’il nous apprend dans son courrier (PJ 1) du 19 octobre 2018 : 

 
Copie d’écran lettre ARS du 19/10/18 : 

 
Par ailleurs, il ne nous a pas été possible de voir le compte rendu du passage caméra annoncé, qui 

ne se trouvait pas dans l’épais dossier sur la table. Monsieur Détour semblait persuadé que cet 

élément n’était pas communicable, sans que l’on sache, si contrairement au tubage, ces travaux ont 

bien été réalisés. Peut-être aurez-vous plus de chance pour l’obtenir. 

 

Concernant l’absence de rapports d’analyse de l’eau brute pour les quatre semaines ayant suivi le 

résultat d’analyse non-conforme du 19 juillet 2017 (semaine 29), Monsieur Détour nous a donné un 

rapport du 24 juillet 2017 au résultat conforme (semaine 30). Il n’empêche qu’il manque toujours 

les semaines 31,32 et 33. Il n’empêche également que le 19 juillet 2017 (PJ 2) l’eau brute était non-

conforme à cause de la présence d’entérocoques intestinaux. 

A noter que notre prélèvement pour recherche de dioxines (PJ 3) a été fait ce même 19 juillet 2017, 

trois semaines après un épisode pluvieux. Serait-ce donc un hasard si les résultats sont mauvais ? 

 

Pour tenter de répondre à la non-conformité de l’eau « brute », du 28 avril 2017 (semaine 17) et à 

l’absence de rapport d’analyse de l’eau brute, semaine 15, il nous donne un rapport (PJ 4) du 11 

avril 2017 (semaine 15) concernant l’eau « distribuée désinfectée » prélevée « robinet colonne 

distribution ». Il n’empêche qu’il manque toujours les résultats de la semaine 15 pour l’eau 

« brute ». Il n’empêche également que le 28 avril 2017 (PJ 5), l’eau brute était non-conforme pour 

cause de présence de « Spores d’anaérobies sulfito-réductrice » 

 

 

ASSOCIATION POUR LA SANTE, LA PROTECTION 

ET L’INFORMATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
Siège social INDRE-ET-LOIRE : 4, rue de la Touche 37140 CHOUZE sur LOIRE  
 

Tél./rép./fax : 02 47 95 13 49 ou 02.47.52.37.37 
Association loi 1901, pour la protection de la nature, de l’environnement et de 

l’amélioration du cadre de vie. 

_______________________________________________________________________________________________ 
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Contrairement à ce que monsieur Détour affirmait haut et fort, il y a bien trace de pollutions fécales, 

signe d’une liaison entre la surface et le captage, … et ce n’est pas la première fois : 

Le 3 décembre 2015 (PJ 6), présence de Pseudomonas aeruginosa et entérocoques intestinaux sur 

l’eau brute non-conforme. Le 21 octobre 2015 (PJ 7) plus de 30 000 UFC/ml revivifiable à 35°c et 

autant revivifiable à 22°c. 

 

Si les représentants de l’ARS mettent en cause la qualité du prélèvement et la compétence de 

l’opérateur, il ne peut pas en être de même en ce qui concerne la présence de dioxines et furanes : 

quelles que soient les compétences de l’opérateur et la qualité du prélèvement ou du transport, ces 

molécules ne peuvent pas être introduite par maladresse. 

 

Contrairement à l’affirmation de monsieur Détour, il n’y a pas « rien » dans les prélèvements que 

l’ARS a fait analyser (PJ 8), et on comprend pourquoi il était réticent à les communiquer : 

 

Prélèvements :  Aspie        ARS 

Eau distribuée       Eau brute F1  Distribuée F1     Eau brute F2    Distribuée F2 

19/07/17       25/01/19  25/01/19    18/01/19     18/01/19 

Dioxines pg/l 11,266        1,851-2,708 0,280-1,891    1,490-2,221     1,063-1,664 

Furanes pg/l 5,6761        <1,363  <1,632     0,294-1,099     0,990-1,674 

Total PCDD 13,9        19,497-4,909 17,331-23,891    2,461-9,473     2,835-8,927 

Total PCDF 6,0        1,329-12,524 10,623     <8,698     0,869-11,111 

 

Il convient d’être particulièrement vigilant, en particulier pour les valeurs de PCDD comme le 

rappelle une des ARS le 21 juin 2018 (PJ 9), consultées par nos soins : 
 

Copie d’écran ARS ?? du 21/06/18 : 

 
 

Il convient aussi de rappeler que ces molécules ne sont pas solubles dans l’eau, on ne devait donc 

pas en trouver, sauf si l’eau « traitée et désinfectée » est chargée de matières organiques, comme le 

rappelle cette même ARS : 
 

Extrait lettre ARS ?? du 21/06/18 

 
 

Si l’eau « traitée et désinfectée » contient des matières organiques en suspension, il est à craindre 

qu’elles se soient transformées en THM (Tri-halométhanes), cancérigènes, au contact du chlore :  
 

Exemple ; copie d’écran http://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/rechercher  à Chinon le 28/06/17  
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Il aurait été tout à fait pertinent de rechercher les THM, contrairement à ce qu’affirme le docteur 

Françoise Dumay dans son courrier du 21 février 2018 (PJ 9). 

 

Par ailleurs, le « Tableau de synthèse des résultats du contrôle sanitaire » (PJ 9) fait apparaître le 

résultat de deux prélèvements faits le même jour, le 13/01/2015 au même endroit, sans que l’on 

sache le type d’analyse « autre » et la qualité bactériologique « sans objet ». 

Deux autres prélèvements ont été faits le même jour le 14/06/16 au même endroit. L’un de type D1 

est conforme, l’autre de type NO2 est « sans objet » en ce qui concerne la qualité bactériologique. Il 

serait intéressant de pouvoir consulter ces rapports d’analyse. 

 

Que la dose, de dioxines et furanes trouvée, les THM qui n’ont pas été cherchés et les molécules 

organiques, représente un danger ou non pour la santé, la présence de ces molécules et des 

organismes vivants est bien la preuve d’une communication entre les forages et la surface. De plus, 

la difficulté à obtenir les résultats d’analyse qui nous manquent n’est pas de nature à nous rassurer. 

 

Lors de notre rencontre, nous avons appris par Monsieur Détour, qu’un hydrogéologue avait été 

nommé en « mars 2017 », alors que le 21 août 2017 (PJ 10), Madame Bouygard, Directrice de 

l’ARS à Orléans nous informait d’une « prochaine étude environnementale » dont elle devait nous 

« communiquer les éléments » : 
 

Copie lettre ARS d’Orléans du 21/08/17 

 
 

Un an et demi plus tard, il est regrettable que les représentants de l’ARS n’aient pas eu les résultats 

à nous communiquer, d’autant plus que l’enquête publique n’aura pas lieu avant fin 2020. 

Peut-être aurez vous la possibilité d’obtenir les conclusions de l’hydrogéologue et, ainsi, de pouvoir 

nous les communiquer 

 

Quand bien même on ne puisse prouver que les dioxines et furanes proviennent de l’incinérateur 

des ordures ménagères, au vu de tous ces éléments, il convient d’admettre un lien entre la surface et 

l’eau des captages. Dans tous les cas, ce n’est pas l’enquête publique qui effacera ces faits. 

 

Dans l’attente des rapports d’analyse manquants et des conclusions de l’hydrogéologue, et vous en 

remerciant par avance, veuillez agréer, Monsieur le Sous-Préfet, nos respectueuses salutations. 

 

Le Président 

Pascal Ganachaud 

 

 

 

Pièces jointes : 

1 Lettre de Monsieur Détour du 19/10/18 

2 Rapport d’analyse du 19/07/17 

3 Rapport d’analyse en recherche de dioxines du 19/07/17 

4 Rapport d’analyse du 11/04/17 

5 Rapport d’analyse du 28/04/17 

6 Rapport d’analyse du 03/12/15 

7 Rapport d’analyse du 21/10/15 

8 Rapports d’analyse en recherche de dioxines par ARS 

9 Courrier ARS du 21/02/18 et ses pièces jointes 

10 Courrier ARS du 21/08/17 
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pref-ep-dup-forages-chc@indre-et-loire.gouv.fr  

 

Contribution ASPIE du 29 avril 2022 

 

Après réception des documents demandés, car manquants dans le dossier d’enquête, on comprend 

mieux les réticences à les communiquer. 

 

Rapport de télé-inspection du forage F1 du 21 juillet 2015 

 
Seule la partie captante a été réhabilitée, contrairement à ce qu’on laissait croire.  

----- 

C'est-à-dire que la partie acier, au-dessus de la couche de marne protectrice n’a pas été réhabilitée. 

 
Rien ne garantit l’étanchéité de la cimentation dont ce n’est pas le rôle. 

 

ASSOCIATION POUR LA SANTE, LA PROTECTION 

ET L’INFORMATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
Siège social Indre&Loire : 24, rue de la Hurtauderie 37140 CHOUZE sur LOIRE  
 

Tél./rép : 02.47.52.37.37 ou 06 19 19 83 98 - Mel : asso.aspie@gmail.com 
Association loi 1901, pour la protection de la nature, de l’environnement et de 

l’amélioration du cadre de vie. 

 _______________________________________________________________________________________________ 
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Le 9 juillet 2019, Monsieur Détour, Directeur Adjoint à l’ARS d’Orléans annonçait un retubage 

plus récent : en 1996 pour F1 

 
 

C'est-à-dire que, non seulement nous n’avons toujours pas le compte rendu ou le récolement du 

retubage, peut-être fait en 1987 ou en 1996, mais nous avons la confirmation que la partie acier, au-
dessus de la couche de marne protectrice n’a pas été réhabilitée. 

D’ailleurs, nous n’en voyons pas la trace sur la vue en coupe du forage en page 22 

C'est-à-dire que la partie acier date donc du tout début de la construction de l’hôpital, pour la 

fabrication du béton ou du ciment, pas de son inauguration en 1956. 

 

La partie acier qui n’a pas été réhabilitée a donc 50 ans : 

https://www.ch-chinon.fr/historique.html 

 
 

Il n’est donc pas étonnant d’avoir constaté sur la partie ancienne : 

 
 

Si, de 85,2 m à 130,6 m, il s’agit de la partie inox retubée, arrivé dans la fond on peut constater la 

preuve du délitement de la partie acier vieille de 50 ans. 

 
----- 

 

Ce n’est donc pas étonnant de trouver : 

 
----- 
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----- 

 
----- 

 
----- 

En particulier en dessous de 50,5 m (niveau statique) découvert à chaque mise en service du 

captage, laissant la partie acier exposée à l’oxygène favorisant l’oxydation qui depuis cette dernière 
visite, n’a pu que s’aggraver. 

 
----- 

 
----- 

Avant de rencontrer des déchets qui n’ont rien à faire dans un catage 

 
----- 

 
----- 

 
----- 

Nous arrivons sur le tube inox plein de 85,7 m à 92,7 m. Rien à signaler … 

 
----- 

… Jusqu’à 132m 

 
------ 

 
----- 

Là, on touche le fond, au propre comme au figuré 

 
 

Laisser ce forage en service jusqu’à la prochaine inspection prévue en 2015, serait contraire 

au principe de précaution. Il doit être comblé et remplacé par un autre captage. 
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Rapport de télé-inspection du forage F2 du 16 octobre 2015 

On ne sait pas s’il a été retubé. 

 

 
----- 

Sur la partie en acier, il y un peu d’oxyde. 
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….. 

Etonnement c’est sur la partie inox qu’il y a le plus d’oxyde 

 
----- 

 

Qu’y a-t-il derrière la crépine qui provoque cet oxyde … 

 

 
 

… qui semble être entraînée vers le bas par la gravité 

 
----- 
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Encore plus de dépôt de quoi ? Oxyde de fer ? Matière organique ? 

 
Exempte de remblai ? Alors, c’est quoi ce dépôt jaunâtre dans le fond ? 

 
----- 

 

 
Là encore la conclusion se veut rassurante et minimise les faits. 
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Sept ans après cette télé-inspection, on ne connaît pas l’état actuel. Comme son nom l’indique, 

l’inox ne devrait pas avoir de traces d’oxyde. Il reste donc beaucoup de questions auxquelles il 

faudra répondre avant de se prononcer : Est-ce la présence de l’hydrogène sulfuré avec son pouvoir 

oxydant qui provoque la dégradation des tubages ? Pour rappel : 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sulfure_d%27hydrog%C3%A8ne 
« Le sulfure d'hydrogène joue un rôle important en biologie. Il est produit par la dégradation des 

protéines contenant du soufre et est en grande partie responsable de l'odeur fétide des excréments et 

des gaz, humains et animaux. » 

Il peut résulter de décomposition bactérienne de la matière organique dans des environnements 

pauvres en oxygène (méthanisation), ou de l'action des bactéries sulfato-réductrices. 

« Le sulfure d'hydrogène, ou hydrogène sulfuré, est un composé chimique de formule H2S, constitué de 

soufre et d'hydrogène. C'est un gaz inflammable, incolore, à l'odeur nauséabonde d'œuf pourri, très 

toxique, faiblement soluble dans l'eau en donnant un acide faible, l’acide sulfhydrique. Il réagit avec 

les solutions aqueuses basiques et les métaux tels que l'argent ou l'acier, même inoxydable. » 

Cette présence est aussi la confirmation de la présence de matières organiques et de bactéries. 

La liaison avec le sol est plus que probable et accélère le processus d’oxydation, y compris de la 

partie inox et de la dégradation de l’intégrité sur la partie acier des captages. 

 

Il faudra aussi trouver une explication à la présence de Dioxines et des « traces » de Glyphosate, à 

la turbidité trois fois supérieure à la norme peut-être en lien avec la présence de « fines », mais 

certainement pas à cause du fer dissous et à la présence de quelques bactéries fécales. 

 

Le rapport d’analyse du 3 novembre 2015 qui manquait, nous apprend aussi que les organismes 

revivifiables ne sont pas aussi innocents qu’on voudrait nous le faire croire : 

Non conforme avec 100 micro-organismes revivifiables à 22°c 

 
(…) 

 
 

Qu’en était-il le 26 février 2016 après le déversement des eaux usées du CHC dans la nature. 

Conforme avec 250 micro-organismes revivifiables à 22°c. D’où viennent-elles ? 

 
 

L’autorisation d’utiliser l’eau de ces captages ne peut pas être accordée dans ces conditions. 

Les deux captages ne sont plus fiables. Ils doivent comblés à la bentonite et remplacés. 

Le vice-président 

Jean-Claude Renoux 
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Enquête publique, au profit du centre hospitalier du Chinonais, sur le territoire de la commune de
Saint-Benoît-la-Forêt, préalable à :
– la déclaration d’utilité publique de dérivation des eaux et d’instauration de périmètres de 
protection
des forages dits « F1 » et « F2 »,
– l’autorisation environnementale d’utilisation des eaux souterraines,
– l’autorisation de prélèvement et distribution d’eau en vue de la consommation humaine,
– l’enquête parcellaire sur la commune de Saint-Benoît-la-Forêt

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

le rapport de l’association ASPIE produit des documents qui conduisent à se poser des questions 
quant à l’état des forages F1 et F2 et à leur étanchéité vis à vis des pollutions extérieures.
La turbidité excessive de l’eau, la présence d’oxydes de fer, d’hydrogène sulfuré, de bactéries et de 
micro organismes nécessitent des explications étayées.
De plus la proximité de l’incinérateur et l’émission de dioxines dans ses fumées au-delà du seuil 
réglementaire – dépassement mesuré début 2018 et qui se reproduit probablement lors des montées 
et baisses de température - ne permet pas le moindre doute.
Il s’agit de s’assurer de la permanence d’une distribution d’eau de qualité irréprochable pour 
l’hôpital en toutes circonstances.
Pour cela nous demandons à ce que tous les documents concernant l’inspection des forages et les 
analyses de la qualité de l’eau – y compris celles réalisées par la société d’exploitation - soient 
portés à la connaissance du public.
Nous demandons également à ce que l’ARS effectue des analyses de la qualité de l’eau après 
chaque mise en fonctionnement ou arrêt de l’incinérateur.
En outre, une contre-expertise sur l’état actuel des captages d’eau (l’étude présentée date de 2015) 
permettrait de lever les doutes.

Veuillez agréer nos sincères salutations

Le Collectif Chinonais Environnement
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Sujet : [INTERNET] composition du Cénomanien
De : Association Aspie <asso.aspie@gmail.com>
Pour : pref-ep-dup-forages-chc@indre-et-loire.gouv.fr
Date : 28/04/2022 17:18 

Aujourd'hui, dans les locaux de la mairie de St Benoît la Forêt, sur l'ordinateur du Commissaire 
enquêteur nous avons consulté une fiche du site SIGES Val de Loire (PJ) sur la composition du 
Cénomanien. Il n'y est fait aucune mention d'hydrogène sulfuré.

Jean-Claude Renoux
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PLV : 00077762   page : 1

CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS
Prélèvement
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00077762
 TTP     000971       STATION - CHC
   P   0000001219   M-SORTIE RES. SURELEVE
ROBINET COLONNE DISTRIBUTION

Commune
Prélevé le : 

par : 
Type visite : 

ST BENOIT LA FORET
vendredi 28 avril 2017 à 10h45
DAVID DUPEUX
P1

Contrôle sanitaire des 
EAUX 

Mesures de terrain

Destinataires
MONSIEUR LE RESPONSABLE - CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS
MONSIEUR LE DIRECTEUR - CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS

Température de l'eau   13,1 °C 25,00
pH   7,80 unitépH 6,50 9,00
Conductivité à 20°C   846 µS/cm 180,00 1 000,00
Conductivité à 25°C   944 µS/cm 200,00 1 100,00
Chlore libre   0,13 mg/LCl2
Chlore total   0,13 mg/LCl2

Résultats Limites de qualité
inférieure supérieure

Analyses laboratoire

Références de qualité
inférieure supérieure

Délégation départementale d'Indre et Loire - Pôle santé publique environnementale
Unité Santé-environnement

Affaire suivie par:

Résultat à afficher en mairie (sauf installations privées)

Annie Goléo

Tél: 02 38 77 34 25

Préfet d'Indre et Loire

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Aspect (qualitatif)   0 qualit.
Couleur (qualitatif)   0 qualit.
Odeur (qualitatif)   1 qualit.
Saveur (qualitatif)   1 qualit.
Turbidité néphélométrique NFU <0,5 NFU 2,00

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Bact. aér. revivifiables à 22°-68h <1 n/mL
Bact. aér. revivifiables à 36°-44h <1 n/mL
Bactéries coliformes /100ml-MS   0 n/100mL 0
Bact. et spores sulfito-rédu./100ml   0 n/100mL 0
Entérocoques /100ml-MS   0 n/100mL 0
Escherichia coli /100ml -MF   0 n/100mL 0

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
Titre alcalimétrique complet   20,5 °f
Titre hydrotimétrique   18,1 °f

MINERALISATION
Chlorures   130 mg/L 250,00
Sulfates   99 mg/L 250,00

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,05 mg/L 0,10
Nitrates (en NO3) <3,0 mg/L 50,00
Nitrites (en NO2) <0,01 mg/L 0,50

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES
Carbone organique total   0,9 mg/L C 2,00

FER ET MANGANESE
Fer total   29,8 µg/l 200,00
Manganèse total   3,5 µg/l 50,00

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DE TOURAINE, PARCAY-MESLAY, TOURS           3701

Type del'analyse : P1                               Code SISE de l'analyse : 00078447                             Référence laboratoire : 17HYD.1679.1
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Conclusion sanitaire ( Prélèvement N° : 00077762)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur  pour
l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Tours le 5 mai 2017



Pour le préfet
Pour la déléguée territoriale

d'Indre et Loire
l'ingénieur d'études sanitaires



Annie Goléo

ARS du Centre - Délégation territoriale d'Indre et Loire - 38 rue Edouard Vaillant 37042 TOURS  Cedex -  Tél : 02 38 77 34 25 - Fax : 02 47 66 39 11
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Laboratoire d'analyses et de contrôle 

de qualité, certifié ISO 9001/v.2008 

LIMSV10_P17-29752

Tarif lent

RAPPORT D'ANALYSE

Certificat

Split

3, place des Capucins - 73800 Montmélian (site administratif)

A l'attention de M. ou Mme le responsable

Origine : 2003239 - CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS

 Route de Tours

 

 37502 - CHINON CEDEX

N° rapport : P17-29752-001-1

Date de début d'analyse : 19/07/2017

Date de réception : 19/07/2017

Prélevé le 19/07/2017 à 08:00 par vos soins

N° Echantillon :  P17-29752-001

Provenance : CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS Point de prélèvement : DESCENTE DU CHATEAU D'EAU - ROBINET 

DE PUISAGE 

Type d'eau : Eau de consommation Méthode de prélèvement : 2ème jet avec flambage 

Mesure(s) réalisée(s) in situ : Température : 13 °C

Bactériologie des eaux

Critère StatutMesure Méthode Résultat

Micro-organismes revivifiables à 36°C NF EN ISO 6222* <4 UFC/mL

Présence non quantifiable de Micro-organismes revivifiables à 36°C

Micro-organismes revivifiables à 22°C NF EN ISO 6222* <1 UFC/mL

Bactérie coliforme NF EN ISO 9308-1 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Pseudomonas aeruginosa NF EN ISO 16266 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Escherichia coli NF EN ISO 9308-1 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Entérocoques intestinaux NF EN ISO 7899-2 <1 Non Conforme<4 UFC/100mL*
Présence non quantifiable de Entérocoques intestinaux

Spores d'anaérobies 

sulfito-réductrices

NF EN 26461-2 <1 Conforme<1 UFC/100mL*

 Conclusion échantillon :  Non Conforme au code de la santé (Titre II: Sécurité Sanitaire des eaux et des aliments - Chapitre 1er : 

Eaux potables, articles R.1321-1 à R.1321-5) et/ou aux recommandations du Guide de l'eau en établissement de santé. 

La conclusion ne prend en compte que les résultats des recherches effectuées et pour lesquelles un critère de référence est édité .
La conclusion ne tient pas explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. 
La reproduction du présent rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale, ou partiellement après approbation du laboratoire. 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *. 

Les critères ne sont pas couverts par l'accréditation.

Les résultats consignés ne concernent que l'échantillon soumis à analyse.

Parçay-Meslay, le 24/07/2017

Vanessa BUGE

Technicienne de laboratoire
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Laboratoire d'analyses et de contrôle 

de qualité, certifié ISO 9001/v.2008 

LIMSV10_P17-29752

Tarif lent

RAPPORT D'ANALYSE

Certificat

Split

3, place des Capucins - 73800 Montmélian (site administratif)

A l'attention de M. ou Mme le responsable

Origine : 2003239 - CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS

 Route de Tours

 

 37502 - CHINON CEDEX

N° rapport : P17-29752-002-1

Date de début d'analyse : 19/07/2017

Date de réception : 19/07/2017

Prélevé le 19/07/2017 à 08:00 par vos soins

N° Echantillon :  P17-29752-002

Provenance : CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS Point de prélèvement : FORAGE N° 1 - ROBINET DE PUISAGE 

Type d'eau : Eau de consommation Méthode de prélèvement : 2ème jet avec flambage 

Mesure(s) réalisée(s) in situ : Température : 13 °C

Bactériologie des eaux

Critère StatutMesure Méthode Résultat

Micro-organismes revivifiables à 36°C NF EN ISO 6222* Ne 5 UFC/mL

Micro-organismes revivifiables à 22°C NF EN ISO 6222* 11 UFC/mL

Bactérie coliforme NF EN ISO 9308-1 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Pseudomonas aeruginosa NF EN ISO 16266 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Escherichia coli NF EN ISO 9308-1 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Entérocoques intestinaux NF EN ISO 7899-2 <1 Conforme<1 UFC/100mL*

Spores d'anaérobies 

sulfito-réductrices

NF EN 26461-2 <1 Conforme<1 UFC/100mL*

Ne : Nombre Estimé

 Conclusion échantillon :  Conforme au code de la santé (Titre II: Sécurité Sanitaire des eaux et des aliments - Chapitre 1er : Eaux 

potables, articles R.1321-1 à R.1321-5) et/ou aux recommandations du Guide de l'eau en établissement de santé. 

La conclusion ne prend en compte que les résultats des recherches effectuées et pour lesquelles un critère de référence est édité .
La conclusion ne tient pas explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. 
La reproduction du présent rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale, ou partiellement après approbation du laboratoire. 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *. 

Les critères ne sont pas couverts par l'accréditation.

Les résultats consignés ne concernent que l'échantillon soumis à analyse.

Parçay-Meslay, le 24/07/2017

Vanessa BUGE

Technicienne de laboratoire
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Laboratoire d'analyses et de contrôle 

de qualité, certifié ISO 9001/v.2008 

LIMSV10_P17-30315

Tarif lent

RAPPORT D'ANALYSE

Certificat

Split

3, place des Capucins - 73800 Montmélian (site administratif)

A l'attention de M. ou Mme le responsable

Origine : 2003239 - CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS

 Route de Tours

 

 37502 - CHINON CEDEX

N° rapport : P17-30315-001-1

Date de début d'analyse : 24/07/2017

Date de réception : 24/07/2017

Prélevé le 24/07/2017 à 10:00 par vos soins

N° Echantillon :  P17-30315-001

Provenance : CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS Point de prélèvement : DESCENTE DU CHATEAU D'EAU - ROBINET 

DE PUISAGE 

Type d'eau : Eau à usage alimentaire Méthode de prélèvement : 2ème jet avec flambage 

Mesure(s) réalisée(s) in situ : Température : 13,5 °C

Bactériologie des eaux

Critère StatutMesure Méthode Résultat

Micro-organismes revivifiables à 36°C NF EN ISO 6222* <4 UFC/mL

Présence non quantifiable de Micro-organismes revivifiables à 36°C

Micro-organismes revivifiables à 22°C NF EN ISO 6222* <4 UFC/mL

Présence non quantifiable de Micro-organismes revivifiables à 22°C

Pseudomonas aeruginosa NF EN ISO 16266 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Bactérie coliforme NF EN ISO 9308-1 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Escherichia coli NF EN ISO 9308-1 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Entérocoques intestinaux NF EN ISO 7899-2 <1 Conforme<1 UFC/100mL*

Spores d'anaérobies 

sulfito-réductrices

NF EN 26461-2 <1 Conforme<1 UFC/100mL*

 Conclusion échantillon :  Conforme au code de la santé (Titre II: Sécurité Sanitaire des eaux et des aliments - Chapitre 1er : Eaux 

potables, articles R.1321-1 à R.1321-5) et/ou aux recommandations du Guide de l'eau en établissement de santé. 

La conclusion ne prend en compte que les résultats des recherches effectuées et pour lesquelles un critère de référence est édité .
La conclusion ne tient pas explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. 
La reproduction du présent rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale, ou partiellement après approbation du laboratoire. 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *. 

Les critères ne sont pas couverts par l'accréditation.

Les résultats consignés ne concernent que l'échantillon soumis à analyse.

Parçay-Meslay, le 31/07/2017

Fabienne DURAND

Technicienne de laboratoire

Page 1 sur 1
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Laboratoire d'analyses et de contrôle 

de qualité, certifié ISO 9001/v.2008 

LIMSV10_P15-57943

Tarif lent

RAPPORT D'ANALYSE

Certificat

Split

3, place des Capucins - 73800 Montmélian (site administratif)

A l'attention de M. ou Mme le responsable

Origine : 2003239 - CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS

 Route de Tours

 

 37502 - CHINON CEDEX

N° rapport : P15-57943-001-1

Date de début d'analyse : 21/10/2015

Date de réception : 21/10/2015

Prélevé le 20/10/2015 par vos soins

N° Echantillon :  P15-57943-001

Provenance : CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS Point de prélèvement : PUITS DE FORAGE N° 2 

Type d'eau : Eau à usage alimentaire Méthode de prélèvement : 2ème jet avec désinfection 

Mesure(s) réalisée(s) in situ : Température : 12 °C

Bactériologie des eaux

Critère StatutMesure Méthode Résultat

Pseudomonas aeruginosa NF EN ISO 16266 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Bactérie coliforme NF EN ISO 9308-1 <1 Conforme<1 UFC/100mL*
Micro-organismes revivifiables à 36°C NF EN ISO 6222* >30000 UFC/mL

Micro-organismes revivifiables à 22°C NF EN ISO 6222* >30000 UFC/mL

 Conclusion échantillon :  Flore revivifiable très élevée mais résultats conformes compte tenu de l'absence de critères pour ces 

paramètres. 

La conclusion ne prend en compte que les résultats des recherches effectuées et pour lesquelles un critère de référence est édité .
La conclusion ne tient pas explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. 
La reproduction du présent rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale, ou partiellement après approbation du laboratoire. 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *. 

Les critères ne sont pas couverts par l'accréditation.

Les résultats consignés ne concernent que l'échantillon soumis à analyse.

Parçay-Meslay, le 25/10/2015

Vanessa BUGE

Technicienne de laboratoire
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Maisons-Alfort, le 22 mars 2005 

 
 
 

AVIS 
 

de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
relatif à l'établissement d'une valeur maximale admissible de dioxines  

dans les eaux destinées à la consommation humaine 
 
 

 
 
L'Agence de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) a été saisie le 20 août 2003 par la Direction 
générale de la santé d'une demande d'avis sur les risques liés à la présence de dioxines dans 
des ressources en eau suite à des prélèvements et analyses réalisés à la diligence de la 
DDASS1 de la Savoie et sur l'établissement d'une valeur maximale admissible de dioxines dans 
les ressources en eau destinée à la consommation humaine. 
 
Les prélèvements réalisés s'inscrivent dans le cadre d'un programme départemental de 
recherche de ressources en eau en Savoie. Ces ressources, destinées à la consommation 
humaine se situant à proximité du secteur de l'usine d'incinération d'ordures ménagères de Gilly 
sur Isère, la présence de dioxines et de furanes a été recherchée. 
 
Après consultation du Comité d'experts spécialisés "Résidus et contaminants chimiques et 
physiques", réuni les 7 novembre et 5 décembre 2003, et du Comité d'experts spécialisé "Eaux" 
réuni les 9 décembre 2003 et 1er mars 2005, l'Afssa émet l'avis suivant : 
 
 
 
1. EVALUATION DES RISQUES LIES A LA PRESENCE DE DIOXINES ET DE FURANES DANS LES RESSOURCES 
EN EAU DESTINEE A LA CONSOMMATION HUMAINE ANALYSEES PAR LA DDASS DE SAVOIE 
 
 
 

Considérant que les mesures de dioxines et de furanes portent sur 5 prélèvements effectués 
dans des ressources en eau potentiellement destinées à la consommation humaine (voir 
tableau) ; 
 

Tableau : Teneurs en dioxines et en furanes dans 5 échantillons d'eau 
(lorsque la substance n'est pas détectée, la teneur est calculée en appliquant 

la valeur zéro – estimation basse, ou la valeur de la limite de détection – estimation haute) 
 

Prélèvements Dates de 
prélèvements 

Teneur en dioxines et en furanes 
(pg TEQOMS/kg de matière brute) 

  Estimation basse 
(non détecté = 0) 

Estimation haute 
(non détecté = 

LOD) 
A 05/11/01 0,006 1,63 
B 15/02/02 0,54 0,69 
C 03/05/02 0,08 1,19 
D 03/05/02 0,40 1,26 
E 03/05/02 0,25 1,06 

 

                                            
1  DDASS : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales. 

2 7 - 3 1 ,  a v e n u e  
d u  Généra l  Lec lerc  
B P  1 9 ,  9 4 7 0 1  
Maisons-Alfort cedex 
Tel 01 49 77 13 50 
Fax 01 49 77 26 13 
w w w . a f s s a . f r  

 
 

R E P U B L I Q U E  
F R A N Ç A I S E  

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL  

DERNS/Enr.22/Ind.H Q4-Avis AFSSA 8ANNEXES MEMOIRE EN REPONSE 74



Afssa – Saisine n° 2003-SA-0305 

2 / 3 

 
Considérant que l'analyse des résultats disponibles, congénère par congénère, montre que 
seulement certains congénères sont présents à la limite de détection et que les autres ne sont 
pas détectés ; 
 
Considérant que : 

- les teneurs en dioxines et en furanes mesurées dans ces 5 ressources en eau et celles 
mesurées dans d'autres ressources en eau sont du même ordre de grandeur ;  

- ces teneurs et celles mesurées dans une eau purifiée témoin sont du même ordre de 
grandeur, traduisant le bruit de fond analytique ; 

- les profils de congénères obtenus sur ces échantillons d'eau et ceux observés dans le 
cas de contamination avérée sont très différents puisque l'ensemble des congénères de 
dioxines et furanes sont généralement représentés en cas de contamination ;  

 
Considérant que pour un adulte de 60 kg consommant quotidiennement 2 L d'eau (OMS) qui 
contiendrait 1 pg TEQOMS/L (teneur représentative des estimations hautes de ces prélèvements), 
l'apport de dioxines et de furanes à l'alimentation représenterait 3,3 % de la part de la DMTP2 
attribuable aux dioxines et aux furanes (soit 30 pg des 70 pg TEQOMS/kg p.c./mois pour dioxines, 
furanes et PCB "dioxin-like"), 
 
L'Agence française de sécurité sanitaire des aliments estime que ces eaux destinées à la 
consommation humaine ne présentent pas de risque sanitaire pour le consommateur au regard 
de la présence de dioxines et furanes aux teneurs observées dans les échantillons analysés. 
 
 
 
2. FIXATION D'UNE VALEUR MAXIMALE ADMISSIBLE EN DIOXINES ET EN FURANES DANS LES EAUX 
DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 
 
 
 
Considérant que les dioxines et les furanes, en raison de leurs propriétés physico-chimiques3 : 

- se retrouvent préférentiellement dans les sédiments et les matières en suspension des 
eaux de surface, 

- se fixent, en cas d'infiltration, dans l’horizon superficiel du sol ; 
 
Considérant que les étapes de traitement des eaux d’origine superficielle que sont la coagulation, 
la floculation, la décantation et la filtration, lorsqu'elles existent, permettent une réduction des 
matières en suspension et donc des dioxines ;  
 
Considérant que le traitement des eaux souterraines par décarbonatation, lorsqu’il existe, permet 
une réduction des matières en suspension et donc des dioxines ; 
 
 
 

                                            
2  En 2001, le JECFA a fixé une dose mensuelle tolérable provisoire (DMTP) pour les dioxines et furanes et les PCB dioxin-like à 

70 pg TEQOMS /kg p.c./mois (soit une DJTP de 2,33 pg TEQOMS /kg p.c./j). On peut dissocier la DJTP proposée par le JECFA 
de 2,33 pg TEQOMS/kg p.c./j en deux "crédits toxicologiques" relatifs aux dioxines et furanes d’une part et aux PCB "dioxin-like" 
d’autre part. Si la valeur cible pour l’exposition aux dioxines et furanes est de 1 pg TEQOMS/kg p.c./j, l’objectif pour les PCB 
"dioxin-like" devrait donc être de 1,33 pg TEQOMS/kg p.c./j. 
Les analyses réalisées récemment en Europe montrent que la contribution des PCB "dioxin-like" peut aller de quelques pour 
cent dans certains œufs à plus de 80% dans certains poissons. En France, dans des échantillons de lait, de viandes et de 
produits laitiers (prélevés entre 1998 et 2001), les valeurs disponibles montrent que la contribution moyenne des PCB "dioxin-
like" au TEQ total est de 55 à 60%. 

3  Tous les composés hydrophobes type HAP, PCB ou dioxines, ont une solubilité théorique très supérieure à celle observée 
dans tous les milieux naturels (contaminés ou non), au regard de leur présence effective dans la phase dissoute de ces 
milieux, cette phase dissoute étant en équilibre avec la phase particulaire. 
L’attirance des dioxines et furanes pour les matières en suspension est montré notamment par l’article de Gotz, Enge, Friesel, 
Roch, Kjeller, Kulp, Rape (1994) Sampling and analysis of water and suspended particulate matter of the river ELBE for 
polychlorinated dibenzo-p-dioxins (PCDDs) and dibenzofurans (PCDFs) ; Chemosphere 28, 63-74 
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Considérant les données de concentration en dioxines et en furanes dans les eaux destinées à la 
consommation humaine disponibles et notamment : 

- la synthèse réalisée par la Commission européenne4 en octobre 1999 qui met en avant 
le peu de données disponibles relatives à la présence de dioxines et de furanes dans 
l'eau et plus particulièrement dans l'eau de boisson, 

- une étude menée au Japon sur 40 usines de production d’eau potable qui montre que les 
concentrations de dioxines et de furanes détectées dans l’eau traitée destinée à la 
consommation humaine sont toutes inférieures à 1 pg TEQOMS/L5 ; 

 
Considérant que la consommation alimentaire représente la voie d’exposition prépondérante aux 
dioxines et aux furanes6 (90 % des apports) et que l'inhalation d'air et de particules aériennes, 
l'ingestion de sol contaminé et l'absorption cutanée sont les autres voies d’exposition identifiées ; 
 
Considérant que les instances internationales dont l'Organisation Mondiale de la Santé, ne 
proposent pas de valeur guide pour les dioxines et les furanes dans les eaux de boisson7, 
 
L'Agence française de sécurité sanitaire des aliments estime qu'en l'état actuel des 
connaissances, il n'apparaît pas nécessaire de proposer une valeur maximale admissible de 
dioxines et de furanes dans les eaux destinées à la consommation humaine. 
 
 
 
 
 
 

Martin HIRSCH 

                                            
4  Compilation of EU Dioxin Exposure and Health Data, october 1999, European Comission DG Environment, 

http://europa.eu.int/comm/environment/dioxin/ 
5  Hyun-koo Kim, Hiroshi Masaki, Tohru Matsumura, Tasuku Kamei and Yasumoto Magara (2002). Removal efficiency and 

homologue patterns of dioxins in drinking water treatment ; Water research 36, 4861-4869 
6  Opinion of the Scientific Committee on Food on the risk assessment of Dioxins and Dioxin-like PCBs in Food, November 2000 

http://europa.eu.int/comm/food/fs/sc/scf/outcome_en.html. 
7.  OMS, guidelines for Drinking-water Quality, Third edition, volume 1, recommendations, 2004  

http://www.who.int/water_sanitation_health/dwq/guidelines3/en/  
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CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS
Prélèvement
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00111641
 CAP     000969       F1 F.
   P   0000001217   R-F1 F.
EN AVAL DU POMPAGE D'EXHAURE

Commune
Prélevé le : 

par : 
Type visite : 

SAINT-BENOIT-LA-FORET
mercredi 15 juillet 2020 à 09h40
LABORATOIRE INOVALYS TOURS
RP

Contrôle sanitaire des 
EAUX 

Mesures de terrain

Destinataires
MONSIEUR LE DIRECTEUR - CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS
MADAME, MONSIEUR LE DIRECTEUR - VEOLIA EAU CGE
 - CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS

Température de l'eau   18,1 °C 25,00
pH   7,60 unité pH
Conductivité à 20°C   1041 µS/cm
Conductivité à 25°C   1162 µS/cm
Oxygène dissous   0,5 mg/L

Résultats Limites de qualité
inférieure supérieure

Analyses laboratoire

Références de qualité
inférieure supérieure

 Département Santé Environnementale et Déterminants de Santé

Unité eaux potables et de loisirs

Affaire suivie par: AFFICHAGE OBLIGATOIRE EN MAIRIE (article D.1321-104 du code de la santé publique)

Jacques HERISSE

Tél: 02 38 77 34 33

Préfète d'Indre et Loire

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Aspect (qualitatif)   1 SANS OBJET
Coloration   7,3 mg(Pt)/L 200,00
Couleur (qualitatif)   0 SANS OBJET
Odeur (qualitatif)   1 SANS OBJET
Turbidité néphélométrique NFU   6,4 NFU

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Bactéries coliformes /100ml-MS <1 n/(100mL)
Entérocoques /100ml-MS <1 n/(100mL) 10000
Escherichia coli /100ml - MF <1 n/(100mL) 20000

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
Carbonates   0 mg(CO3)/L
CO2 libre calculé   13,6 mg/L
Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4   2 à l'équilibre
Hydrogénocarbonates   262 mg/L
Titre alcalimétrique   0,0 °f
Titre alcalimétrique complet   21,5 °f
Titre hydrotimétrique   24 °f

MINERALISATION
Calcium   55,3 mg/L
Chlorures   150 mg/L 200,00
Magnésium   23,9 mg/L
Potassium   10,7 mg/L
Silicates (en mg/L de SiO2)   11,0 mg(SiO2)/L
Sodium   135 mg/L 200,00
Sulfates   99 mg/L 250,00

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4)   0,50 mg/L 4,00
Nitrates (en NO3) <0,10 mg/L 100,00
Nitrites (en NO2) <0,010 mg/L
Phosphore total (exprimé en mg(P2O5)/L) <0,12 mg(P2O5)/L

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES
Carbone organique total <0,3 mg(C)/L 10,00
Hydrogène sulfuré (qualitatif)   1 SANS OBJET

FER ET MANGANESE
Fer dissous   229 µg/L
Fer total   530 µg/L
Manganèse total   8,3 µg/L

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.
Antimoine <0,20 µg/L
Arsenic <0,20 µg/L 100,00
Bore mg/L   0,38 mg/L

Analyse effectuée par : INOVALYS - SITE DE TOURS           3703

Type del'analyse : AUTRE                               Code SISE de l'analyse : 00112315                             Référence laboratoire : 20HYD.2830.87
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Cadmium <0,010 µg/L 5,00
Fluorures mg/L   1,04 mg/L
Nickel   0,42 µg/L
Sélénium <0,20 µg/L 10,00

PESTICIDES TRIAZINES
Améthryne <0,01 µg/L 2,00
Atrazine <0,01 µg/L 2,00
Cyanazine <0,01 µg/L 2,00
Flufenacet <0,01 µg/L 2,00
Hexazinone <0,01 µg/L 2,00
Métamitrone <0,01 µg/L 2,00
Métribuzine <0,01 µg/L 2,00
Prométhrine <0,01 µg/L 2,00
Propazine <0,01 µg/L 2,00
Simazine <0,01 µg/L 2,00
Terbuméton <0,01 µg/L 2,00
Terbuthylazin <0,01 µg/L 2,00
Terbutryne <0,01 µg/L 2,00

METABOLITES DES TRIAZINES
Atrazine-2-hydroxy <0,01 µg/L 2,00
Atrazine-déisopropyl <0,01 µg/L 2,00
Atrazine déséthyl <0,01 µg/L 2,00
Atrazine déséthyl-2-hydroxy <0,01 µg/L 2,00
Atrazine déséthyl déisopropyl <0,05 µg/L 2,00
Hydroxyterbuthylazine <0,01 µg/L 2,00
Terbuméton-désethyl <0,01 µg/L 2,00
Terbuthylazin déséthyl <0,01 µg/L 2,00
Trietazine desethyl <0,01 µg/L 2,00

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES
1-(3,4-dichlorophényl)-3-méthylurée <0,01 µg/L 2,00
1-(3,4-dichlorophényl)-urée <0,02 µg/L 2,00
1-(4-isopropylphenyl)-urée <0,01 µg/L 2,00
Chloroxuron <0,01 µg/L 2,00
Chlortoluron <0,01 µg/L 2,00
Desméthylisoproturon <0,01 µg/L 2,00
Diuron <0,01 µg/L 2,00
Ethidimuron <0,01 µg/L 2,00
Fénuron <0,01 µg/L 2,00
Fluométuron <0,01 µg/L 2,00
Iodosulfuron-methyl-sodium <0,01 µg/L 2,00
Isoproturon <0,01 µg/L 2,00
Linuron <0,01 µg/L 2,00
Métabenzthiazuron <0,01 µg/L 2,00
Métobromuron <0,01 µg/L 2,00
Métoxuron <0,01 µg/L 2,00
Monolinuron <0,01 µg/L 2,00
Monuron <0,01 µg/L 2,00
Néburon <0,01 µg/L 2,00
Siduron <0,01 µg/L 2,00
Thébuthiuron <0,01 µg/L 2,00
Trinéxapac-éthyl <0,02 µg/L 2,00

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...
Acétochlore <0,02 µg/L 2,00
Alachlore <0,02 µg/L 2,00
Boscalid <0,02 µg/L 2,00
Cymoxanil <0,05 µg/L 2,00
Diméthénamide <0,01 µg/L 2,00
ESA acetochlore <0,02 µg/L 2,00
ESA alachlore <0,05 µg/L 2,00
ESA metazachlore <0,01 µg/L 2,00
ESA metolachlore <0,01 µg/L 2,00
Isoxaben <0,01 µg/L 2,00
Mefenacet <0,01 µg/L 2,00
Métazachlore <0,01 µg/L 2,00
Métolachlore <0,050 µg/L 2,00
Napropamide <0,01 µg/L 2,00
Oryzalin <0,02 µg/L 2,00
OXA acetochlore <0,01 µg/L 2,00
OXA alachlore <0,01 µg/L 2,00
OXA metazachlore <0,01 µg/L 2,00
OXA metolachlore <0,01 µg/L 2,00
Propyzamide <0,01 µg/L 2,00
Tébutam <0,01 µg/L 2,00

PESTICIDES ARYLOXYACIDES
2,4,5-T <0,02 µg/L 2,00
2,4-D <0,02 µg/L 2,00
2,4-DB <0,10 µg/L 2,00
2,4-MCPA <0,02 µg/L 2,00
2,4-MCPB <0,10 µg/L 2,00
Clodinafop-propargyl <0,01 µg/L 2,00
Dichlorprop <0,02 µg/L 2,00
Diclofop méthyl <0,001 µg/L 2,00
Fluazifop butyl <0,02 µg/L 2,00Q5-Analyse 15.07.2020-F1 12ANNEXES MEMOIRE EN REPONSE 78
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Mécoprop <0,02 µg/L 2,00
Quizalofop éthyle <0,01 µg/L 2,00
Triclopyr <0,02 µg/L 2,00

PESTICIDES CARBAMATES
Aldicarbe <0,05 µg/L 2,00
Carbaryl <0,01 µg/L 2,00
Carbendazime <0,01 µg/L 2,00
Carbétamide <0,01 µg/L 2,00
Carbofuran <0,01 µg/L 2,00
Chlorprophame <0,005 µg/L 2,00
Diallate <0,02 µg/L 2,00
EPTC <0,05 µg/L 2,00
Iprovalicarb <0,01 µg/L 2,00
Méthiocarb <0,01 µg/L 2,00
Propoxur <0,01 µg/L 2,00
Prosulfocarbe <0,01 µg/L 2,00
Pyrimicarbe <0,01 µg/L 2,00
Triallate <0,02 µg/L 2,00

PESTICIDES NITROPHENOLS ET ALCOOLS
Bromoxynil <0,02 µg/L 2,00
Dicamba <0,1 µg/L 2,00
Dinitrocrésol <0,02 µg/L 2,00
Dinoseb <0,02 µg/L 2,00
Dinoterbe <0,02 µg/L 2,00
Imazaméthabenz <0,01 µg/L 2,00
Imazaméthabenz-méthyl <0,01 µg/L 2,00
Ioxynil <0,02 µg/L 2,00
Pentachlorophénol <0,10 µg/L 2,00

PESTICIDES ORGANOCHLORES
Aldrine <0,001 µg/L 2,00
Chlordane alpha <0,001 µg/L 2,00
DDT-2,4' <0,001 µg/L 2,00
DDT-4,4' <0,001 µg/L 2,00
Dieldrine <0,001 µg/L 2,00
Dimétachlore <0,02 µg/L 2,00
Endosulfan alpha <0,001 µg/L 2,00
Endosulfan béta <0,001 µg/L 2,00
Endosulfan sulfate <0,005 µg/L 2,00
Endosulfan total <0,002 µg/L 2,00
Endrine <0,005 µg/L 2,00
HCH alpha <0,001 µg/L 2,00
HCH alpha+beta+delta+gamma <0,004 µg/L 2,00
HCH béta <0,001 µg/L 2,00
HCH delta <0,001 µg/L 2,00
HCH gamma (lindane) <0,001 µg/L 2,00
Heptachlore <0,001 µg/L 2,00
Heptachlore époxyde <0,0020 µg/L 2,00
Heptachlore époxyde cis <0,001 µg/L 2,00
Heptachlore époxyde trans <0,001 µg/L 2,00
Hexachlorobenzène <0,001 µg/L 2,00
Hexachlorobutadiène <0,005 µg/L 2,00
Oxadiazon <0,001 µg/L 2,00

PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES
Chlorfenvinphos <0,001 µg/L 2,00
Chlorpyriphos éthyl <0,001 µg/L 2,00
Chlorpyriphos méthyl <0,001 µg/L 2,00
Diazinon <0,001 µg/L 2,00
Dichlorvos <0,005 µg/L 2,00
Diméthoate <0,01 µg/L 2,00
Ethion <0,001 µg/L 2,00
Ethoprophos <0,01 µg/L 2,00
Fenthion <0,001 µg/L 2,00
Fonofos <0,001 µg/L 2,00
Hepténophos <0,01 µg/L 2,00
Malathion <0,001 µg/L 2,00
Oxydéméton méthyl <0,01 µg/L 2,00
Parathion méthyl <0,005 µg/L 2,00
Phosphamidon <0,01 µg/L 2,00
Pyrimiphos méthyl <0,001 µg/L 2,00
Vamidothion <0,01 µg/L 2,00

PESTICIDES STROBILURINES
Azoxystrobine <0,01 µg/L 2,00
Kresoxim-méthyle <0,001 µg/L 2,00
Picoxystrobine <0,01 µg/L 2,00
Pyraclostrobine <0,01 µg/L 2,00
Trifloxystrobine <0,02 µg/L 2,00

PESTICIDES SULFONYLUREES
Flazasulfuron <0,01 µg/L 2,00
Mésosulfuron-méthyl <0,01 µg/L 2,00
Metsulfuron méthyl <0,01 µg/L 2,00
Nicosulfuron <0,01 µg/L 2,00
Prosulfuron <0,02 µg/L 2,00
Sulfosulfuron <0,01 µg/L 2,00Q5-Analyse 15.07.2020-F1 13ANNEXES MEMOIRE EN REPONSE 79
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Thifensulfuron méthyl <0,01 µg/L 2,00
Triasulfuron <0,01 µg/L 2,00

PESTICIDES TRIAZOLES
Aminotriazole <0,05 µg/L 2,00
Bitertanol <0,01 µg/L 2,00
Cyproconazol <0,01 µg/L 2,00
Difénoconazole <0,01 µg/L 2,00
Epoxyconazole <0,01 µg/L 2,00
Flusilazol <0,01 µg/L 2,00
Metconazol <0,01 µg/L 2,00
Myclobutanil <0,01 µg/L 2,00
Penconazole <0,01 µg/L 2,00
Propiconazole <0,01 µg/L 2,00
Tébuconazole <0,01 µg/L 2,00

PESTICIDES TRICETONES
Mésotrione <0,02 µg/L 2,00
Sulcotrione <0,02 µg/L 2,00

PESTICIDES DIVERS
2,6 Dichlorobenzamide <0,02 µg/L 2,00
Aclonifen <0,005 µg/L 2,00
AMPA <0,030 µg/L 2,00
Anthraquinone (pesticide) <0,005 µg/L 2,00
Benfluraline <0,001 µg/L 2,00
Benoxacor <0,001 µg/L 2,00
Bentazone <0,02 µg/L 2,00
Bifenox <0,005 µg/L 2,00
Bromacil <0,02 µg/L 2,00
Butraline <0,02 µg/L 2,00
Chloridazone <0,01 µg/L 2,00
Chlormequat <0,010 µg/L 2,00
Chlorothalonil <0,100 µg/L 2,00
Clomazone <0,01 µg/L 2,00
Cyprodinil <0,01 µg/L 2,00
Desmethylnorflurazon <0,01 µg/L 2,00
Dichlobénil <0,001 µg/L 2,00
Dichloropropane-1,2 <0,02 µg/L 2,00
Dicofol <0,005 µg/L 2,00
Diflufénicanil <0,02 µg/L 2,00
Diméfuron <0,01 µg/L 2,00
Diméthomorphe <0,01 µg/L 2,00
Ethofumésate <0,001 µg/L 2,00
Fenpropidin <0,05 µg/L 2,00
Fenpropimorphe <0,05 µg/L 2,00
Flurochloridone <0,005 µg/L 2,00
Fluroxypir <0,02 µg/L 2,00
Fluroxypir-meptyl <0,005 µg/L 2,00
Flurtamone <0,01 µg/L 2,00
Flutolanil <0,02 µg/L 2,00
Fomesafen <0,02 µg/L 2,00
Glufosinate <0,030 µg/L 2,00
Glyphosate <0,030 µg/L 2,00
Imidaclopride <0,01 µg/L 2,00
Ioxynil octanoate <0,020 µg/L 2,00
Lenacile <0,01 µg/L 2,00
Mefenpyr diethyl <0,005 µg/L 2,00
Métaldéhyde <0,02 µg/L 2,00
Norflurazon <0,01 µg/L 2,00
Oxadixyl <0,01 µg/L 2,00
Pendiméthaline <0,005 µg/L 2,00
Piclorame <0,1 µg/L 2,00
Prochloraze <0,01 µg/L 2,00
Propanil <0,01 µg/L 2,00
Pyrifénox <0,01 µg/L 2,00
Pyriméthanil <0,01 µg/L 2,00
Quimerac <0,02 µg/L 2,00
Tétraconazole <0,01 µg/L 2,00
Total des pesticides analysés   0,0000 µg/L 5,00
Trifluraline <0,001 µg/L 2,00

COMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILS
Dibromométhane <0,10 µg/L
Dichloroéthane-1,2 <0,02 µg/L
Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 <0,10 µg/L
Tétrachloroéthylèn+Trichloroéthylène   0 µg/L
Trichloroéthylène <0,10 µg/L

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE
Activité Radon 222   5,7000 Bq/L

PESTICIDES PYRETHRINOIDES
Perméthrine <0,020 µg/L 2,00
Piperonil butoxide <0,005 µg/L 2,00

DIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUES
Hydrocarbures dissous ou émulsionnés <0,1 mg/L 1,00

PLASTIFIANTS
Phosphate de tributyle <0,100 µg/LQ5-Analyse 15.07.2020-F1 14ANNEXES MEMOIRE EN REPONSE 80



Conclusion sanitaire ( Prélèvement N° : 00111641)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour
l'ensemble des paramètres mesurés. Nous notons la présence d'hydrogène
sulfuré, qui a une origine naturelle dans la nappe exploitée du Cénomanien.

Signé, Tours le 30 juillet 2020



Pour le directeur général
L' Ingénieur du Genie Sanitaire

Anne PILLEBOUT

ARS Centre Val de Loire - Délégation Départementale d'Indre et Loire - 38 rue Edouard Vaillant 37042 TOURS  Cedex - Tél : 02 38 77 34 25
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CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS
Prélèvement
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00112845
 TTP     000971       STATION - CHC
   P   0000001219   M-SORTIE RES. SURELEVE
ROBINET COLONNE DISTRIBUTION

Commune
Prélevé le : 

par : 
Type visite : 

SAINT-BENOIT-LA-FORET
jeudi 01 octobre 2020 à 14h10
LABORATOIRE INOVALYS TOURS
P2

Contrôle sanitaire des 
EAUX 

Mesures de terrain

Destinataires
MONSIEUR LE DIRECTEUR - CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS
MADAME, MONSIEUR LE DIRECTEUR - VEOLIA EAU CGE
 - CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS

Température de l'eau   16,3 °C 25,00
pH   7,80 unité pH 6,50 9,00
Conductivité à 20°C   871 µS/cm 180,00 1 000,00
Conductivité à 25°C   972 µS/cm 200,00 1 100,00
Chlore libre   0,26 mg(Cl2)/L
Chlore total   0,29 mg(Cl2)/L

Résultats Limites de qualité
inférieure supérieure

Analyses laboratoire

Références de qualité
inférieure supérieure

 Département Santé Environnementale et Déterminants de Santé

Unité eaux potables et de loisirs

Affaire suivie par: AFFICHAGE OBLIGATOIRE EN MAIRIE (article D.1321-104 du code de la santé publique)

Jacques HERISSE

Tél: 02 38 77 34 33

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Aspect (qualitatif)   0 SANS OBJET
Coloration <5,0 mg(Pt)/L 15,00
Couleur (qualitatif)   0 SANS OBJET
Odeur (qualitatif)   1 SANS OBJET
Saveur (qualitatif)   1 SANS OBJET
Turbidité néphélométrique NFU <0,30 NFU 2,00

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Bact. aér. revivifiables à 22°-68h   20 n/mL
Bact. aér. revivifiables à 36°-44h <1 n/mL
Bactéries coliformes /100ml-MS <1 n/(100mL) 0
Bact. et spores sulfito-rédu./100ml <1 n/(100mL) 0
Entérocoques /100ml-MS <1 n/(100mL) 0
Escherichia coli /100ml - MF <1 n/(100mL) 0

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
Carbonates   0 mg(CO3)/L
CO2 libre calculé   9,5 mg/L
Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4   1 peu incrustante 1,00 2,00
Hydrogénocarbonates   282 mg/L
Titre alcalimétrique   0,0 °f
Titre alcalimétrique complet   23,1 °f
Titre hydrotimétrique   18 °f

MINERALISATION
Calcium   44,5 mg/L
Chlorures   120 mg/L 250,00
Magnésium   18,8 mg/L
Potassium   9,05 mg/L
Sodium   143 mg/L 200,00
Sulfates   92 mg/L 250,00

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,050 mg/L 0,10
Nitrates (en NO3)   1,1 mg/L 50,00
Nitrites (en NO2) <0,010 mg/L 0,50

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES
Carbone organique total <0,3 mg(C)/L 2,00

FER ET MANGANESE
Fer total   9,6 µg/L 200,00
Manganèse total <1,0 µg/L 50,00

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.
Aluminium total µg/l <7,0 µg/L 200,00
Arsenic <0,20 µg/L 10,00

Analyse effectuée par : INOVALYS - SITE DE TOURS           3703

Type del'analyse : P1P2                               Code SISE de l'analyse : 00113519                             Référence laboratoire : 20HYD.4420.9
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Baryum <0,010 mg/L 0,70
Bore mg/L   0,44 mg/L 1,00
Cyanures totaux <5 µg(CN)/L 50,00
Fluorures mg/L   1,47 mg/L 1,50
Mercure <0,015 µg/L 1,00
Sélénium <0,20 µg/L 10,00

PESTICIDES TRIAZINES
Améthryne <0,01 µg/L 0,10
Atrazine <0,01 µg/L 0,10
Cyanazine <0,01 µg/L 0,10
Flufenacet <0,01 µg/L 0,10
Hexazinone <0,01 µg/L 0,10
Métamitrone <0,01 µg/L 0,10
Métribuzine <0,01 µg/L 0,10
Prométhrine <0,01 µg/L 0,10
Propazine <0,01 µg/L 0,10
Simazine <0,01 µg/L 0,10
Terbuméton <0,01 µg/L 0,10
Terbuthylazin <0,01 µg/L 0,10
Terbutryne <0,01 µg/L 0,10

METABOLITES DES TRIAZINES
Atrazine-2-hydroxy <0,01 µg/L 0,10
Atrazine-déisopropyl <0,01 µg/L 0,10
Atrazine déséthyl <0,01 µg/L 0,10
Atrazine déséthyl-2-hydroxy <0,01 µg/L 0,10
Atrazine déséthyl déisopropyl <0,05 µg/L 0,10
Hydroxyterbuthylazine <0,01 µg/L 0,10
Terbuméton-désethyl <0,01 µg/L 0,10
Terbuthylazin déséthyl <0,01 µg/L 0,10
Trietazine desethyl <0,01 µg/L 0,10

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES
1-(3,4-dichlorophényl)-3-méthylurée <0,01 µg/L 0,10
1-(3,4-dichlorophényl)-urée <0,050 µg/L 0,10
1-(4-isopropylphenyl)-urée <0,01 µg/L 0,10
Chloroxuron <0,01 µg/L 0,10
Chlortoluron <0,01 µg/L 0,10
Desméthylisoproturon <0,01 µg/L 0,10
Diuron <0,01 µg/L 0,10
Ethidimuron <0,01 µg/L 0,10
Fénuron <0,01 µg/L 0,10
Fluométuron <0,01 µg/L 0,10
Iodosulfuron-methyl-sodium <0,01 µg/L 0,10
Isoproturon <0,01 µg/L 0,10
Linuron <0,050 µg/L 0,10
Métabenzthiazuron <0,01 µg/L 0,10
Métobromuron <0,01 µg/L 0,10
Métoxuron <0,01 µg/L 0,10
Monolinuron <0,01 µg/L 0,10
Monuron <0,01 µg/L 0,10
Néburon <0,01 µg/L 0,10
Siduron <0,01 µg/L 0,10
Thébuthiuron <0,01 µg/L 0,10
Trinéxapac-éthyl <0,02 µg/L 0,10

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...
Acétochlore <0,050 µg/L 0,10
Alachlore <0,02 µg/L 0,10
Boscalid <0,02 µg/L 0,10
Cymoxanil <0,05 µg/L 0,10
Diméthénamide <0,01 µg/L 0,10
ESA acetochlore <0,02 µg/L 0,10
ESA alachlore <0,05 µg/L 0,10
ESA metazachlore <0,01 µg/L 0,10
ESA metolachlore <0,01 µg/L 0,10
Isoxaben <0,01 µg/L 0,10
Mefenacet <0,01 µg/L 0,10
Métazachlore <0,01 µg/L 0,10
Métolachlore <0,01 µg/L 0,10
Napropamide <0,01 µg/L 0,10
Oryzalin <0,02 µg/L 0,10
OXA acetochlore <0,01 µg/L 0,10
OXA alachlore <0,01 µg/L 0,10
OXA metazachlore <0,01 µg/L 0,10
OXA metolachlore <0,01 µg/L 0,10
Propyzamide <0,050 µg/L 0,10
Tébutam <0,01 µg/L 0,10

PESTICIDES ARYLOXYACIDES
2,4,5-T <0,02 µg/L 0,10
2,4-D <0,02 µg/L 0,10
2,4-DB <0,10 µg/L 0,10
2,4-MCPA <0,02 µg/L 0,10
2,4-MCPB <0,10 µg/L 0,10
Clodinafop-propargyl <0,01 µg/L 0,10
Dichlorprop <0,02 µg/L 0,10Q6-01.10.20 17ANNEXES MEMOIRE EN REPONSE 83
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Diclofop méthyl <0,001 µg/L 0,10
Fluazifop butyl <0,02 µg/L 0,10
Haloxyfop-méthyl (R) <0,01 µg/L 0,10
Mécoprop <0,02 µg/L 0,10
Quizalofop éthyle <0,01 µg/L 0,10
Triclopyr <0,02 µg/L 0,10

PESTICIDES CARBAMATES
Aldicarbe <0,05 µg/L 0,10
Carbaryl <0,01 µg/L 0,10
Carbendazime <0,01 µg/L 0,10
Carbétamide <0,01 µg/L 0,10
Carbofuran <0,01 µg/L 0,10
Chlorprophame <0,005 µg/L 0,10
Diallate <0,02 µg/L 0,10
EPTC <0,05 µg/L 0,10
Iprovalicarb <0,01 µg/L 0,10
Méthiocarb <0,01 µg/L 0,10
Prophame <0,005 µg/L 0,10
Propoxur <0,01 µg/L 0,10
Prosulfocarbe <0,01 µg/L 0,10
Pyrimicarbe <0,01 µg/L 0,10
Triallate <0,02 µg/L 0,10

PESTICIDES NITROPHENOLS ET ALCOOLS
Bromoxynil <0,02 µg/L 0,10
Dicamba <0,1 µg/L 0,10
Dinitrocrésol <0,02 µg/L 0,10
Dinoseb <0,02 µg/L 0,10
Dinoterbe <0,050 µg/L 0,10
Imazaméthabenz <0,01 µg/L 0,10
Imazaméthabenz-méthyl <0,01 µg/L 0,10
Ioxynil <0,02 µg/L 0,10
Pentachlorophénol <0,10 µg/L 0,10

PESTICIDES ORGANOCHLORES
Aldrine <0,001 µg/L 0,03
Chlordane alpha <0,001 µg/L 0,10
DDT-2,4' <0,001 µg/L 0,10
DDT-4,4' <0,001 µg/L 0,10
Dieldrine <0,001 µg/L 0,03
Dimétachlore <0,02 µg/L 0,10
Endosulfan alpha <0,001 µg/L 0,10
Endosulfan béta <0,001 µg/L 0,10
Endosulfan sulfate <0,005 µg/L 0,10
Endosulfan total <0,002 µg/L 0,10
Endrine <0,005 µg/L 0,10
HCH alpha <0,001 µg/L 0,10
HCH alpha+beta+delta+gamma <0,004 µg/L 0,10
HCH béta <0,001 µg/L 0,10
HCH delta <0,001 µg/L 0,10
HCH gamma (lindane) <0,001 µg/L 0,10
Heptachlore <0,001 µg/L 0,03
Heptachlore époxyde <0,0020 µg/L 0,03
Heptachlore époxyde cis <0,001 µg/L 0,03
Heptachlore époxyde trans <0,001 µg/L 0,03
Hexachlorobenzène <0,001 µg/L 0,10
Hexachlorobutadiène <0,005 µg/L 0,10
Oxadiazon <0,001 µg/L 0,10

PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES
Chlorfenvinphos <0,001 µg/L 0,10
Chlorpyriphos éthyl <0,001 µg/L 0,10
Chlorpyriphos méthyl <0,001 µg/L 0,10
Diazinon <0,001 µg/L 0,10
Dichlorvos <0,005 µg/L 0,10
Diméthoate <0,01 µg/L 0,10
Ethion <0,001 µg/L 0,10
Ethoprophos <0,01 µg/L 0,10
Fenthion <0,001 µg/L 0,10
Fonofos <0,001 µg/L 0,10
Hepténophos <0,01 µg/L 0,10
Malathion <0,001 µg/L 0,10
Oxydéméton méthyl <0,01 µg/L 0,10
Parathion méthyl <0,005 µg/L 0,10
Phosphamidon <0,01 µg/L 0,10
Pyrimiphos méthyl <0,001 µg/L 0,10
Vamidothion <0,01 µg/L 0,10

PESTICIDES STROBILURINES
Azoxystrobine <0,01 µg/L 0,10
Kresoxim-méthyle <0,001 µg/L 0,10
Picoxystrobine <0,01 µg/L 0,10
Pyraclostrobine <0,01 µg/L 0,10
Trifloxystrobine <0,02 µg/L 0,10

PESTICIDES SULFONYLUREES
Flazasulfuron <0,01 µg/L 0,10
Mésosulfuron-méthyl <0,01 µg/L 0,10Q6-01.10.20 18ANNEXES MEMOIRE EN REPONSE 84



PLV : 00112845   page : 4

Metsulfuron méthyl <0,01 µg/L 0,10
Nicosulfuron <0,01 µg/L 0,10
Prosulfuron <0,02 µg/L 0,10
Sulfosulfuron <0,01 µg/L 0,10
Thifensulfuron méthyl <0,01 µg/L 0,10
Triasulfuron <0,050 µg/L 0,10

PESTICIDES TRIAZOLES
Aminotriazole <0,05 µg/L 0,10
Bitertanol <0,01 µg/L 0,10
Cyproconazol <0,01 µg/L 0,10
Difénoconazole <0,01 µg/L 0,10
Epoxyconazole <0,01 µg/L 0,10
Flusilazol <0,01 µg/L 0,10
Metconazol <0,01 µg/L 0,10
Myclobutanil <0,01 µg/L 0,10
Penconazole <0,01 µg/L 0,10
Propiconazole <0,01 µg/L 0,10
Tébuconazole <0,01 µg/L 0,10

PESTICIDES TRICETONES
Mésotrione <0,02 µg/L 0,10
Sulcotrione <0,02 µg/L 0,10

PESTICIDES DIVERS
2,6 Dichlorobenzamide <0,02 µg/L 0,10
Aclonifen <0,005 µg/L 0,10
AMPA <0,010 µg/L 0,10
Anthraquinone (pesticide) <0,005 µg/L 0,10
Benfluraline <0,001 µg/L 0,10
Benoxacor <0,001 µg/L 0,10
Bentazone <0,02 µg/L 0,10
Bifenox <0,005 µg/L 0,10
Bromacil <0,02 µg/L 0,10
Butraline <0,02 µg/L 0,10
Chloridazone <0,01 µg/L 0,10
Chlormequat <0,010 µg/L 0,10
Chlorothalonil <0,100 µg/L 0,10
Clomazone <0,01 µg/L 0,10
Cyprodinil <0,01 µg/L 0,10
Desmethylnorflurazon <0,01 µg/L 0,10
Dichlobénil <0,001 µg/L 0,10
Dichloropropane-1,2 <0,02 µg/L 0,10
Dicofol <0,005 µg/L 0,10
Diflufénicanil <0,02 µg/L 0,10
Diméfuron <0,01 µg/L 0,10
Diméthomorphe <0,01 µg/L 0,10
Ethofumésate <0,001 µg/L 0,10
Fenpropidin <0,05 µg/L 0,10
Fenpropimorphe <0,05 µg/L 0,10
Flurochloridone <0,005 µg/L 0,10
Fluroxypir <0,02 µg/L 0,10
Fluroxypir-meptyl <0,005 µg/L 0,10
Flurtamone <0,01 µg/L 0,10
Flutolanil <0,02 µg/L 0,10
Fomesafen <0,02 µg/L 0,10
Glufosinate   0,013 µg/L 0,10
Glyphosate <0,100 µg/L 0,10
Imidaclopride <0,01 µg/L 0,10
Ioxynil octanoate <0,020 µg/L 0,10
Lenacile <0,01 µg/L 0,10
Mefenpyr diethyl <0,005 µg/L 0,10
Métaldéhyde <0,02 µg/L 0,10
Norflurazon <0,01 µg/L 0,10
Oxadixyl <0,01 µg/L 0,10
Pendiméthaline <0,005 µg/L 0,10
Piclorame <0,1 µg/L 0,10
Prochloraze <0,01 µg/L 0,10
Propanil <0,01 µg/L 0,10
Pyrifénox <0,01 µg/L 0,10
Pyriméthanil <0,01 µg/L 0,10
Quimerac <0,02 µg/L 0,10
Tétraconazole <0,01 µg/L 0,10
Total des pesticides analysés   0,013 µg/L 0,50
Trifluraline <0,001 µg/L 0,10

COMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILS
Chlorure de vinyl monomère <0,10 µg/L 0,50
Dibromométhane <0,10 µg/L
Dichloroéthane-1,1 <0,02 µg/L
Dichloroéthane-1,2 <0,02 µg/L 3,00
Dichloroéthylène-1,1 <0,02 µg/L
Dichloroéthylène-1,2 cis <0,02 µg/L
Dichloroéthylène-1,2 trans <0,10 µg/L
Dichlorométhane <1,0 µg/L
Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 <0,10 µg/L 10,00
Tétrachloroéthylèn+Trichloroéthylène   0 µg/L 10,00Q6-01.10.20 19ANNEXES MEMOIRE EN REPONSE 85
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Tétrachlorure de carbone <0,20 µg/L
Trichloroéthane-1,1,1 <0,02 µg/L
Trichloroéthane-1,1,2 <0,02 µg/L
Trichloroéthylène <0,10 µg/L 10,00
Trichlorofluorométhane <1,00 µg/L

COMP. ORG. VOLATILS & SEMI-VOLATILS
Benzène <0,02 µg/L 1,00
Butyl benzène sec <0,02 µg/L
Ethylbenzène <0,02 µg/L
Toluène <0,02 µg/L
Triméthylbenzène-1,2,3 <0,02 µg/L
Xylènes (ortho+para+méta) <0,040 µg/L

CHLOROBENZENES
Chlorobenzène <0,02 µg/L

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE
Activité alpha globale en Bq/L   0,06 Bq/L
Activité bêta attribuable au K40   0,250 Bq/L
Activité béta globale en Bq/L   0,28 Bq/L
Activité béta glob. résiduelle Bq/L   0,03 Bq/L
Activité Tritium (3H) <7,50 Bq/L 100,00
Dose indicative <0,1 mSv/a 0,10

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION
Bromates <3,0 µg/L 10,00
Bromoforme   4,7 µg/L 100,00
Chlorite en  mg/L <0,05 mg/L 0,20
Chlorodibromométhane <0,20 µg/L 100,00
Chloroforme <0,20 µg/L 100,00
Dichloromonobromométhane <0,20 µg/L 100,00
Trihalométhanes (4 substances)   4,7 µg/L 100,00

PESTICIDES PYRETHRINOIDES
Perméthrine <0,020 µg/L 0,10
Piperonil butoxide <0,005 µg/L 0,10

DIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUES
Acrylamide <0,05 µg/L 0,10
Epichlorohydrine <0,1 µg/L 0,10

PLASTIFIANTS
Phosphate de tributyle <0,100 µg/L

Conclusion sanitaire ( Prélèvement N° : 00112845)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour
l'ensemble des paramètres mesurés. Nous notons la présence de traces de «
Glyphosates et métabolites » (glufosinate).

Signé, Tours le 19 octobre 2020



Pour le directeur général
L' Ingénieur du Genie Sanitaire

Anne PILLEBOUT

ARS Centre Val de Loire - Délégation Départementale d'Indre et Loire - 38 rue Edouard Vaillant 37042 TOURS  Cedex - Tél : 02 38 77 34 25
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